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Figure 81 – Carte des sites de prélèvement et des sites d’accueil pressentis pour la transplantation d’espèces végétales protégées 
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11.5.A3 – REALISATION D’UNE RAMPE D’ACCES AU BASSIN D’ORAGE 
 
Pour accomplir pleinement sa fonction de bassin d’orage et pouvoir collecter 
suffisamment d’eau, ce bassin ne pourra pas être cerné de berges en pente douce. Il 
s’agira d’un trou d’eau profond de 4 m dont la plupart des berges seront abruptes. 
Toutefois, une rampe d’accès d’une largeur d’au minimum deux mètres, avec une 
pente maximale de 15% (pente maximale de 8,5°) sera aménagée, afin que ce bassin 
ne se transforme pas en piège à faune. Ce bassin très profond et avec peu de berges 
en pente douce ne sera favorable qu’à un groupe limité d’espèces. 
 
11.6.A4 – CREATION D’UNE MARE FAVORABLE A LA PETITE FAUNE 
 

Le développement des larves d’amphibiens se réalisant en milieu aquatique, ces 
espèces ont besoin de points d’eau permanents ou temporaires pour se reproduire. 
Pour convenir au plus grand nombre d’espèces et être facilement colonisable, la mare 
doit être créée à 200 m maximum d’une haie ou d’un boisement (les amphibiens ayant 
des capacités de déplacement limitées) et posséder les caractéristiques suivantes : 

○ ensoleillement important (la mare est à placer hors zone d’ombrage) ; 

○ forme : contours sinueux (ex : en forme de haricot) ; 

○ être permanente ; 

○ dimensions : 10 à 50 m² ; 

○ profondeur : 10 à 20 cm sur les abords et 30 à 60 cm au centre de la mare ; 

○ berges : en pentes douces de 5° à 25°, pour au moins les 2/3 de son pourtour ; 

○ imperméabilisation : argile (si le sol est perméable) ; 

○ végétalisation : spontanée ; 

○ ne pas contenir de poissons. 

Les schémas de principes ci-après sont réalisés pour une mare de 1,5 m de profondeur 
au centre. Le profil est à réadapter par rapport au cas de figure présent d’une mare de 
30 à 60 cm de profondeur au centre, favorable à des espèces affectionnant des eaux 
accumulant la chaleur, comme le Crapaud calamite. Les espèces ayant besoin de plus 
de fond pourront coloniser le bassin d’orage. 
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En haut : plan de principe d’une mare permanente avec un merlon 

Au milieu : coupe de la mare, berge douce 

En bas : coupe de la mare, berge abrupte 

Source : ARTIFEX, 2021 

Protocole à suivre pour la réalisation : 
1) Matérialiser les limites de la mare avec des piquets et de la ficelle, afin 

d’adapter sa forme et ses dimensions au terrain. 
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2) Surcreuser la mare sur 10 cm de profondeur, à l’emplacement choisi, avec 

l’aide d’engins mécaniques. Elle sera creusée du moins profond au plus profond 

pour délimiter correctement les différents paliers de profondeur (cf. illustrations), 

en suivant la technique de terrassement par « profils emboîtés ». 

3) Tasser le fond de la mare à l’aide du godet de la pelle mécanique, puis 

l’imperméabiliser si nécessaire. 

On réalisera à proximité de la mare, un merlon avec les matériaux d’excavation (sable, 
graviers, pierres). Il pourra être utilisé comme abri (hibernaculum ou autre usage) par 
les espèces pionnières qui s’enfouissent dans le sol. Ce merlon assurera par la même 
occasion une mise en défens de la mare, sans pour autant faire obstacle à 
l’écoulement des eaux. 
Ces aménagements seront réalisés dans les deux premières années suivant 
l’obtention de la nouvelle autorisation, de préférence en hiver. 
 
11.7.A5 – CREATION D’HIBERNACULA 
 
Les reptiles et amphibiens utilisent fréquemment des tas de pierres pour habitat de 
reproduction. 
Il sera donc créé des gîtes artificiels à l’intérieur du périmètre de la demande. 
Les gîtes devront posséder les caractéristiques suivantes : 

o Ensoleillement important (le gîte est à placer hors zone d’ombrage) et si possible non 
loin d’un fourré, d’un bosquet ou d’une haie ; 

o Abrité des vents dominants ; 
o Orientation majoritairement Sud ou Sud-Est pour les entrées du gîte ; 
o Bien drainé et non sujet à immersion (c’est-à-dire placé au-dessus de la ligne d’eau) ; 
o Dimensions : minimum 1,5 m de hauteur, 1,5 m de largeur et 2 m de longueur avec 

des pierres de tailles diverses (du simple caillou au bloc de 20 kg ; 
o Matériaux : graviers ou sable, pierres, briques et branchages de diverses tailles, petites 

souches. Les matériaux utilisés proviendront autant que possible du site sur lequel le 
gîte est implanté (branches, terres et pierres issues des défrichements ou des 
terrassements, par exemple). 

Le tout sera recouvert avec le substrat terreux local, afin de rendre l’ensemble un peu 
moins aéré. La couverture doit cependant laisser des accès au cœur du dispositif. 
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Exemples de gîtes terrestres (=hibernacula) utilisés par les amphibiens et les reptiles (source : LPO Isère) 

 
 

Exemple de gîte artificiel  
Photo : Artifex, 2018 

 
 
Un premier hibernaculum sera réalisé en périphérie de la mare créée dans le cadre de 
la mesure A4, dans les deux premières années suivant l’obtention de la nouvelle 
autorisation, en hiver. 
 

aa 
aa 
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Deux autres hibernacula seront créés sur la risberme non destinée à être reboisée, à 
la cote 285m, lors du réaménagement final, à l’issue de la phase 6 : l’un dans 
l’extrémité Est de cette risberme et l’autre dans l’extrémité Sud de la risberme. Ces 
hibernacula seront créés lors du retalutage des deux fronts de ce secteurs afin de 
créer des corridors de déplacement de la faune dans le cadre de la mesure A6. 
 
Par ailleurs, l’ensemble des talus bordant la carrière pourront être utilisés par 
l’herpétofaune pour se réfugier, toutefois, ces milieux seront rapidement ombragés 
dans le cadre du reboisement d’une grande partie de la carrière. 
 
11.8.A6 – CREATION DE CORRIDORS FAVORABLES AU DEPLACEMENT DE LA FAUNE 
 
Un passage de la largeur d’une piste en partie Nord-Est de la carrière permettra, dès 
le début de la phase 1, à la faune de circuler librement entre le carreau de la carrière 
et les versant boisé le surplombant dans ce secteur. 
 
En phase d’exploitation de la carrière, moyennant quelques détours, la faune pourra 
circuler entre le carreau de la carrière et les versants boisés et le plateau agricole à 
l’Est, car il y aura des pistes d’accès à l’ensemble des banquettes du site et que les 
deux fronts supérieurs du site seront retalutés à 45°. 
 
Deux autres passages seront créés vers les extrémités Est et Sud du carreau de la 
carrière, lors du réaménagement final, en fin de phase 6, par talutage local des fronts 
verticaux et des talus supérieurs dans ces deux secteurs afin d’aménager des pentes 
plus douces. Dans ces deux secteurs, la pente sera de l’ordre de 50% maximum (26,6° 
maximum). Le retalutage des fronts de ces secteurs sera également mis à profit pour 
réaliser deux hibernacula à hauteur des anciennes risbermes de la cote 285 m, autant 
que possible à l’écart des futurs boisements, dans le cadre de la mesure A5. 
 
11.9.A7 – CREATION DE FRONTS FAVORABLES A LA FAUNE RUPESTRE LORS DU 

REAMENAGEMENT COORDONNE DE LA CARRIERE 
 
Dans le cadre du réaménagement coordonné de la carrière, au fur et à mesure de 
l’avancement de l’exploitation, les deux fronts inférieurs, destinés à être conservés, 
seront restructurés afin de créer des parois irrégulières riches en vires, cavités et 
corniches, favorables à la faune rupestre (la Bergeronnette grise, le Faucon crécerelle, 
le Grand Corbeau, l’Hirondelle de rochers, le Rougequeue noir...). Ces aménagements 
seront notamment privilégiés sur les fronts au Nord-Est du carreau, mieux exposés et 
plus vite remis en état définitif. 
 
Les cavités ou corniches devront mesurer au minimum 40 cm x 40 cm, et une hauteur 
minimale de 40 cm s’il s’agit d’une cavité. Ces aménagements seront placés à au 
moins 3 mètres au-dessus du replat le plus proche (risberme par exemple) afin d’éviter 
tout accès pour d’éventuels prédateurs terrestres. Au minimum 5 aménagements de 
ce type seront réalisés. 
 
11.10.A8 – REBOISEMENT D’UNE GRANDE PARTIE DU SITE EN FAVEUR DE LA FAUNE 

FORESTIERE LORS DU REAMENAGEMENT COORDONNE DE LA CARRIERE 
 

Une surface légèrement supérieure à celle défrichée (environ 45 000 m²) sera 
reboisée sur le site (après régalage de terre de découverte). 
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Les boisements seront créés au fur et à mesure de l’avancée de la remise en état, 
comme le montre le plan ci-après. 
Le tableau ci-après présente les surfaces reboisées par phase quinquennales 
d’exploitation. 
 

COMMUNE 
PHASE 

(ANNEES) 

PHASE DE DEFRICHEMENT PHASE DE REBOISEMENT 

SECTION 
N° DE 

PARCELLE 

SURFACE A 

DEFRICHER 

(M2) PAR 

PARCELLE 

ET PAR 

PHASE 

SURFACE A 

DEFRICHER (M2) 
PAR PHASE 

D’EXPLOITATION 

SECTION 
N° DE 

PARCELLE 

SURFACE 

REBOISEE 

(M2) PAR 

PARCELLE 

ET PAR 

PHASE 

SURFACE 

REBOISEE (M²) 
PAR PHASE 

D’EXPLOITATION 

S
A

IN
T
-B

A
U

D
IL

L
E
-D

E
-L

A
-T

O
U

R
 

PHASE 1  
(2021 – 

2025) 

B  
738 pp 

22 145 22 145 
B  

738 pp 
3 640 m² 3 640 m² 

PHASE 2  
(2026 – 

2030) 

B 
738pp 

6 500 6 500 
B 

738pp 
6 650 m² 6 650 m² 

PHASE 3  
(2031 – 

2035) 

B 
738pp 

5 300 5 300 
B 

738pp 
4 630 m² 4 630 m² 

PHASE 4  
(2036 – 

2040) 

B 
738pp 2 900 2 900 

B 
738pp 3 770 m² 3 770 m² 

PHASE 5  
(2041 – 

2045) 

B 
738pp 1 500 1 500 

B 
738pp 2 300 m² 2 300 m² 

PHASE 6  
(2046 – 

2051) 

B 
738pp 1 200 1 200 

B 
738pp 24 010 m² 24 010 m² 

TOTAL…………………………………………… 39 545 m² 45 000 m² 

 
Itinéraire technique type 
Les opérations de reboisement pourront être réalisés en partenariat avec l’ONF. 

 
Mise en place du sol 
Le sol sera constitué de la terre de décapage issue du site. Il sera créé au fur 
et à mesure de l’avancement de l’exploitation. Il sera régalé environ 0,3 m de 
terre végétale. 
 
Ensemencement 
La végétalisation de ces surfaces sera, dans un premier temps, réalisée par 
ensemencement hydraulique associé à une projection de mulch (mélange de 
colloïdes et de matière organique).  
Cette technique favorisera à la fois la stabilisation de la couche superficielle du 
sol en place et l’implantation des végétaux apportés par le semis.  
L’ensemencement rapide des surfaces remblayées évite l’apparition des 
plantes dites invasives telle que la renouée du japon ou l’ambroisie. 
 
Mise en place des boisements 
L’objectif est de constituer des massifs boisés mixtes, composées d’une strate 
arbustive (2 à 5 m de hauteur) accompagnée d’une strate arborée (6 à 12 m de 
hauteur), permettant d’obtenir à terme un volume végétal qui va atténuer et 
accompagner les ruptures de pentes.  
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Choix des essences 
Le choix des essences se fera dans une palette végétale correspondant aux 
espèces locales répertoriées sur le site ou dans les environs pour faciliter 
l’intégration écologique, paysagère et visuelle du projet dans le paysage. Il 
pourra s’agir des essences suivantes : 
 

 
 
L’origine de tous les végétaux et semis utilisés sera locale et sauvage, garantie 
par une provenance issue de la région biogéographique du projet (région du « 
Bassin Rhône Saône Jura », selon le site www.vegetal-local.fr). La régénération 
naturelle contrôlée et le prélèvement de graines et plants sur l’emprise du projet 
(garantissant des taux de reprise élevés) en amont des impacts seront 
privilégiés autant que possible. En complément, l’utilisation de végétaux utilisés 
labellisés « végétal local » ou issus d’une démarche équivalente est possible. 
Ces démarches doivent être suffisamment anticipées afin de garantir la 
disponibilité des végétaux au moment des besoins. Des mises en jauge seront 
réalisées si nécessaire pour les végétaux prélevés in-situ. 
 
La plantation nécessitera une préparation soignée du sol et un amendement 
organique avec une densité de 0,15 plant par mètre carré.  
 

 
 
La carte page suivante localise les mesures d’accompagnement A3 à A8 
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Figure 82 – Carte des mesures d’accompagnement A3 à A8 
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11.11.A9 – ACCOMPAGNEMENT DE LA SOCIETE GONIN SAS TP CARRIÈRES PAR UN 

EXPERT ECOLOGUE 
 
La société GONIN SAS TP CARRIÈRES se fera accompagner par un expert écologue 
ou bureau d’études spécialisé dans les milieux naturels pour la réalisation des 
missions suivantes : 

• l’information et la formation du personnel de la société GONIN SAS TP 

CARRIÈRES aux enjeux biodiversité sur le site ; 

• le balisage des secteurs à mettre en évitement ; 

• le suivi des travaux lors de la mise en place de nouvelles phases ; 

• le suivi des espèces protégées dans le périmètre de l’autorisation et dans le 

secteur concerné par la mesure C2 ; 

• la mise en place des mesures ERAC ; 

• la renaturation du site et le suivi post remise en état. 

 
Il sera nécessaire que l’exploitant et la structure en charge des suivis communiquent 
régulièrement entre eux. La structure en charge des suivis devra rapidement informer 
l’exploitant de toute nouvelle sensibilité observée dans le périmètre du projet. 
 
 
 
 
Les modalités des mesures d’accompagnement sont données dans le tableau ci-
après. 
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Tableau 24 – Modalités des mesures compensatoires et d’accompagnement. 
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11.12.SUIVIS ECOLOGIQUES 
 

11.12.1. Principes des suivis écologiques 
 
Un accompagnement scientifique permanent est indispensable afin, d’une part de 
s’assurer du respect des mesures d’évitement, de réduction, de compensation et 
d’accompagnement, d’autre part d’évaluer l’efficacité des mesures compensatoires 
et d’évaluer si les espèces protégées de faune se maintiennent dans de bonnes 
conditions dans les milieux restaurés, recréés et/ou gérés autour de la carrière et 
dans la carrière, et de réorienter ces mesures le cas échéant. 
 
Les suivis écologiques n’ont pas vocation à inventorier de nouveau de façon 
exhaustive le cortège d’espèces présentes dans l’emprise du projet et les parcelles 
compensatoires, mais à s’assurer, grâce à des tendances d’évolution de certaines 
espèces phare ou « d’espèces parapluie », que les différents types d’habitats 
compensés sont fonctionnels et permettent aux différents cortèges faunistiques 
identifiés lors de l’état initial du site, de se maintenir dans un état de conservation 
favorable. 
 
Les suivis écologiques seront réalisés par une structure compétente en matière 
d’expertises faune (bureau d’études spécialisé en milieux naturels, conservatoire 
d’espaces naturels, association naturaliste, etc.). 
 
Il sera nécessaire que l’exploitant et la structure en charge des suivis communiquent 
régulièrement entre eux. La structure en charge des suivis devra rapidement informer 
l’exploitant de toute nouvelle sensibilité observée dans le périmètre du projet. 
 
Chaque année de suivi fait l’objet d’un rapport transmis au minimum à la direction 
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-
Alpes. Ces rapports comprendront notamment une synthèse des observations de 
l’année de suivi et la comparaison avec les résultats précédents. 
 
Ces suivis découleront si besoin sur des ajustements des mesures compensatoires 
et d’accompagnement. 
 
11.12.2. Modalités des suivis écologiques 
 

➢ Suivis des plantes protégées 
 
Un état initial sera de nouveau réalisé l’été précédant le décapage des terrains 
destinés à être exploités au plus près des pieds de plantes protégées. 
Lors de cet état initial, on repèrera la ou les stations les plus proches des 
limites d’exploitation, pour lesquelles il conviendra de vérifier, par la suite, 
l’absence d’impacts directs ou indirects du projet sur ces stations ; et si 
possible une station de pieds témoins (il ne sera a priori pas possible de suivre 
une station de pieds témoins pour l’Ophioglosse commun, une unique station 
étant présente dans la zone d’étude), idéalement plus éloignée du projet. 
N étant l’année d’exploitation des premiers mètres de roche calcaire sur les 
terrains concernés à proximité des stations concernées, les suivis seront 
réalisés aux années N+1, N+2, N+3, N+5, N+8 et N+10 et auront pour objectif 
de comparer le taux de survie/mortalité naturel des pieds témoins par rapport 
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au taux de survie/mortalité des stations proches des limites d’exploitation et 
conclure si le projet a généré des impacts directs ou indirects sur ces 
dernières. 
 

➢ Suivis de la flore et des habitats naturels dans le secteur engagé au titre 
des mesures C1 et C2 
 
Les suivis seront réalisés aux années N+1, N+2, N+3, N+5, N+10, N+15, 
N+20, N+25, N+30 et N+35 après obtention de la nouvelle autorisation. La 
fréquence de ces suivis pourra être réadaptée en fonction des constations 
réalisées. 
Ce suivi aura pour but de vérifier si les habitats naturels de ces secteurs 
correspondent globalement aux objectifs de gestion de ces espaces, et en 
particulier si les milieux naturels ciblés (pelouses sèches pour les mesures C1 
et C2, et pelouses sèches et boisements matures pour la mesure C2) sont 
bien représentés sur ces espaces. Ces suivis ont également pour vocation 
d’évaluer la dynamique de fermeture des milieux et les impacts de la gestion 
sur la préservation et le renforcement des cortèges visés. Pour cela, à 
l’échelle de pelouses définies ou à l’échelle de quadrats, on notera et 
comparera chaque année de suivi le pourcentage de recouvrement des 
graminées sociales et des ligneux et les hauteurs moyennes et maximales 
des ligneux. 
Concernant la flore, les suivis n’auront pas de prétention d’inventorier les 
espèces présentes de façon exhaustives, mais de dresser une liste de 
quelques espèces caractéristiques des milieux présents et notamment des 
milieux ciblés dans ces espaces, et de repérer et localiser les éventuelles 
plantes patrimoniales, notamment les éventuelles stations d’Ail joli, de 
Pulsatille rouges et d’Ophioglosse commun, et enfin de repérer et localiser les 
éventuelles plantes exotiques envahissantes. 
Enfin les populations de plantes protégées ayant fait l’objet d’un transfert dans 
le cadre des mesures A1 et A2 seront suivies avec dénombrement ou 
estimation du nombre de pieds vivants au cours des années. 
 

➢ Suivi des espèces végétales exotiques envahissantes 
 
Ce suivi sera réalisé aux années N+1, N+2, N+3, N+5, N+10, N+15, N+20, 
N+25, N+30 et N+35 après obtention de la nouvelle autorisation. 
Il portera sur l’ensemble du périmètre de l’autorisation (carreau de la carrière, 
merlons périphériques, gradins, versant boisé intégrant les milieux concernés 
par la mesure C1), ainsi que sur le secteur concerné par la mesure C2. 
 

➢ Suivis de la faune  
 
Les suivis seront réalisés aux années N+1, N+2, N+3, N+5, N+10, N+15, 
N+20, N+25, N+30 et N+35 après obtention de la nouvelle autorisation. Le 
dernier suivi, réalisé environ 5 ans après expiration de la nouvelle autorisation, 
permettra notamment d’évaluer l’efficacité du réaménagement écologique du 
site. 
 
Ces suivis seront les suivants : 
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• Suivi des oiseaux par IPA et parcours de transects et reptiles, par 
parcours de transects, au niveau des fronts réaménagés et dans les 
secteurs engagés au titre des mesures C1 et C2, et en particulier de 
l’avifaune nicheuse rupestre, bocagère et forestière, par observation 
visuelle directe et/ou aux jumelles et écoute des chants. 

• Suivi diurne des amphibiens présents dans les milieux aquatiques de 
la carrière (plans d’eau et mares temporaires), par observation 
visuelle directe des adultes, des pontes et/ou des têtards. 

• Suivi de la mise en œuvre des mesures ERAC in et ex-situ (à partir 
d’éléments transmis par le client et de constatations de terrain). 
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➢ Suivi du réaménagement final du site 
 
Un suivi de la flore, des habitats naturels, des oiseaux et des reptiles présents 
dans l’emprise de la demande, sera réalisé, sur la carrière réaménagée, lors 
du suivi en année N+35, par des relevés de végétation et par observation 
visuelle directe et/ou aux jumelles des oiseaux et des reptiles, et écoute des 
chants d’oiseaux. 
 
Les autres espèces faunistiques, notamment patrimoniales, observées à 
l’occasion de l’ensemble de ces suivis écologiques seront également notées. 
 

 
Les suivis de la faune nécessiteront deux passages, idéalement entre avril et juillet. 
Les suivis de la flore et des habitats naturels des secteurs dominés par les milieux 
de transition et les boisements nécessiteront au minimum un à deux passages, 
idéalement vers le mois de mai, et au minimum un à deux passages concernant la 
faune, idéalement entre avril et juillet. 
Les suivis des pelouses sèches et des stations de plantes protégées nécessiteront 
au minimum deux passage, idéalement entre début mai et mi-juin (repérage des 
stations de Pulsatille rouge et d’Ophioglosse commun) et en juillet-août (repérage de 
l’Ail joli). 
 
 

11.13.SYNTHESE DES MESURES ERAC 
 
Les deux tableaux ci-après réalisent la synthèse de la démarche ERAC pour chaque 
espèce protégée et/ou menacée de la zone d’étude, et pour chaque constituant des 
milieux naturels. 
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Tableau 25 – Démarche ERAC par espèce protégée et/ou menacée. 

Espèces 
concernées 

Enjeu 
sur 

l'emprise 
du projet 

Impact 
brut 

Mesures 
d'évitement 

Mesures de réduction 
Impact 

relictuel 
Mesures compensatoires et d'accompagnement Impact relictuel 

Espèces protégées 

Flore 

Ail joli Très fort 
Très 
fort 

E1 - Évitement de pelouses et habitats favorables aux 
plantes protégées vers les limites de la demande 

  Très fort 

C1 - Ouverture puis gestion des pelouses sèches en évitement in-situ, 
C2 - Gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de 

pelouses sèches ex-situ, 
A2 - Transplantation et multiplacation des pieds d'Ail joli 

Non significatif* 

Pulsatille 
rouge 

Fort Fort 
E1 - Évitement de pelouses et habitats favorables aux 

plantes protégées vers les limites de la demande 
  Fort 

C1 - Ouverture puis gestion des pelouses sèches en évitement in-situ, 
C2 - Gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de 

pelouses sèches ex-situ, 
A1 - Transplantation et multiplacation des pieds de Pulsatille rouge 

Non significatif* 

Ophioglosse 
commun 

Modéré Modéré 
E1 - Évitement de pelouses et habitats favorables aux 

plantes protégées vers les limites de la demande 
  

Non 
significatif 

C1 - Ouverture puis gestion des pelouses sèches en évitement in-situ, 
C2 - Gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de 

pelouses sèches ex-situ 
Non significatif* 

Oiseaux 

Bergeronnette 
grise 

Faible Faible   R4 - Adaptation des périodes de premier recul des fronts 
Très 
faible 

A7 - Création de cavités rocheuses favorables à la faune rupestre dans les 
fronts Nord de la carrière 

Non significatif* 

Bergeronnette 
des ruisseaux 

Faible Faible   
R2 - Adaptation des périodes de chantier concernant les 

travaux de déboisement et le défrichement, 
R4 - Adaptation des périodes de premier recul des fronts 

Très 
faible 

  Non significatif* 

Buse variable Faible Faible 
E1 - Évitement de pelouses et habitats favorables aux 

plantes protégées vers les limites de la demande 
R2 - Adaptation des périodes de chantier concernant les 

travaux de déboisement et le défrichement 
Faible 

C2 - Gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de 
pelouses sèches ex-situ, 

A8 - Reboisement d'une grande partie du site en faveur de la faune 
forestière lors du réaménagement coordonné de la carrière 

Non significatif* 

Chouette 
hulotte 

Faible Faible 
E1 - Évitement de pelouses et habitats favorables aux 

plantes protégées vers les limites de la demande 
R2 - Adaptation des périodes de chantier concernant les 

travaux de déboisement et le défrichement 
Faible 

C2 - Gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de 
pelouses sèches ex-situ, 

A8 - Reboisement d'une grande partie du site en faveur de la faune 
forestière lors du réaménagement coordonné de la carrière 

Non significatif* 

Engoulevent 
d'Europe 

Modéré Modéré 
E1 - Évitement de pelouses et habitats favorables aux 

plantes protégées vers les limites de la demande 

R2 - Adaptation des périodes de chantier concernant les 
travaux de déboisement et le défrichement, 

R6 - Réduction des nuisances lumineuses sur le site 
Faible 

C2 - Gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de 
pelouses sèches ex-situ, 

A8 - Reboisement d'une grande partie du site en faveur de la faune 
forestière lors du réaménagement coordonné de la carrière 

Non significatif* 

Épervier 
d'Europe 

Faible Faible 
E1 - Évitement de pelouses et habitats favorables aux 

plantes protégées vers les limites de la demande 
R2 - Adaptation des périodes de chantier concernant les 

travaux de déboisement et le défrichement 
Faible 

C2 - Gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de 
pelouses sèches ex-situ, 

A8 - Reboisement d'une grande partie du site en faveur de la faune 
forestière lors du réaménagement coordonné de la carrière 

Non significatif* 

Fauvette à 
tête noire 

Faible Faible 
E1 - Évitement de pelouses et habitats favorables aux 

plantes protégées vers les limites de la demande 
R2 - Adaptation des périodes de chantier concernant les 

travaux de déboisement et le défrichement 
Faible 

C2 - Gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de 
pelouses sèches ex-situ, 

A8 - Reboisement d'une grande partie du site en faveur de la faune 
forestière lors du réaménagement coordonné de la carrière 

Non significatif* 

Grimpereau 
des jardins 

Faible Faible 
E1 - Évitement de pelouses et habitats favorables aux 

plantes protégées vers les limites de la demande 
R2 - Adaptation des périodes de chantier concernant les 

travaux de déboisement et le défrichement 
Faible 

C2 - Gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de 
pelouses sèches ex-situ, 

A8 - Reboisement d'une grande partie du site en faveur de la faune 
forestière lors du réaménagement coordonné de la carrière 

Non significatif* 

Hirondelle de 
rochers 

Fort Fort   R4 - Adaptation des périodes de premier recul des fronts Modéré 
A7 - Création de cavités rocheuses favorables à la faune rupestre dans les 

fronts Nord de la carrière 
Non significatif* 

Loriot 
d'Europe 

Faible Faible 
E1 - Évitement de pelouses et habitats favorables aux 

plantes protégées vers les limites de la demande 
R2 - Adaptation des périodes de chantier concernant les 

travaux de déboisement et le défrichement 
Faible 

C2 - Gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de 
pelouses sèches ex-situ, 

A8 - Reboisement d'une grande partie du site en faveur de la faune 
forestière lors du réaménagement coordonné de la carrière 

Non significatif* 

Mégange à 
longue queue 

Faible Faible 
E1 - Évitement de pelouses et habitats favorables aux 

plantes protégées vers les limites de la demande 
R2 - Adaptation des périodes de chantier concernant les 

travaux de déboisement et le défrichement 
Faible 

C2 - Gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de 
pelouses sèches ex-situ, 

A8 - Reboisement d'une grande partie du site en faveur de la faune 
forestière lors du réaménagement coordonné de la carrière 

Non significatif* 
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Espèces 
concernées 

Enjeu 
sur 

l'emprise 
du projet 

Impact 
brut 

Mesures 
d'évitement 

Mesures de réduction 
Impact 

relictuel 
Mesures compensatoires et d'accompagnement Impact relictuel 

Mésange 
bleue 

Faible Faible 
E1 - Évitement de pelouses et habitats favorables aux 

plantes protégées vers les limites de la demande 
R2 - Adaptation des périodes de chantier concernant les 

travaux de déboisement et le défrichement 
Faible 

C2 - Gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de 
pelouses sèches ex-situ, 

A8 - Reboisement d'une grande partie du site en faveur de la faune 
forestière lors du réaménagement coordonné de la carrière 

Non significatif* 

Mésange 
charbonnière 

Faible Faible 
E1 - Évitement de pelouses et habitats favorables aux 

plantes protégées vers les limites de la demande 
R2 - Adaptation des périodes de chantier concernant les 

travaux de déboisement et le défrichement 
Faible 

C2 - Gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de 
pelouses sèches ex-situ, 

A8 - Reboisement d'une grande partie du site en faveur de la faune 
forestière lors du réaménagement coordonné de la carrière 

Non significatif* 

Pic épeiche Faible Faible 
E1 - Évitement de pelouses et habitats favorables aux 

plantes protégées vers les limites de la demande 
R2 - Adaptation des périodes de chantier concernant les 

travaux de déboisement et le défrichement 
Faible 

C2 - Gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de 
pelouses sèches ex-situ, 

A8 - Reboisement d'une grande partie du site en faveur de la faune 
forestière lors du réaménagement coordonné de la carrière 

Non significatif* 

Pic vert Faible Faible 
E1 - Évitement de pelouses et habitats favorables aux 

plantes protégées vers les limites de la demande 
R2 - Adaptation des périodes de chantier concernant les 

travaux de déboisement et le défrichement 
Faible 

C2 - Gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de 
pelouses sèches ex-situ, 

A8 - Reboisement d'une grande partie du site en faveur de la faune 
forestière lors du réaménagement coordonné de la carrière 

Non significatif* 

Pinson des 
arbres 

Faible Faible 
E1 - Évitement de pelouses et habitats favorables aux 

plantes protégées vers les limites de la demande 
R2 - Adaptation des périodes de chantier concernant les 

travaux de déboisement et le défrichement 
Faible 

C2 - Gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de 
pelouses sèches ex-situ, 

A8 - Reboisement d'une grande partie du site en faveur de la faune 
forestière lors du réaménagement coordonné de la carrière 

Non significatif* 

Pouillot 
véloce 

Faible Faible 
E1 - Évitement de pelouses et habitats favorables aux 

plantes protégées vers les limites de la demande 
R2 - Adaptation des périodes de chantier concernant les 

travaux de déboisement et le défrichement 
Faible 

C2 - Gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de 
pelouses sèches ex-situ, 

A8 - Reboisement d'une grande partie du site en faveur de la faune 
forestière lors du réaménagement coordonné de la carrière 

Non significatif* 

Rossignol 
philomèle 

Faible Faible 
E1 - Évitement de pelouses et habitats favorables aux 

plantes protégées vers les limites de la demande 
R2 - Adaptation des périodes de chantier concernant les 

travaux de déboisement et le défrichement 
Faible 

C2 - Gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de 
pelouses sèches ex-situ, 

A8 - Reboisement d'une grande partie du site en faveur de la faune 
forestière lors du réaménagement coordonné de la carrière 

Non significatif* 

Rougegorge 
familier 

Faible Faible 
E1 - Évitement de pelouses et habitats favorables aux 

plantes protégées vers les limites de la demande 
R2 - Adaptation des périodes de chantier concernant les 

travaux de déboisement et le défrichement 
Faible 

C2 - Gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de 
pelouses sèches ex-situ, 

A8 - Reboisement d'une grande partie du site en faveur de la faune 
forestière lors du réaménagement coordonné de la carrière 

Non significatif* 

Rougequeue 
noir 

Faible Faible   R4 - Adaptation des périodes de premier recul des fronts 
Très 
faible 

A7 - Création de cavités rocheuses favorables à la faune rupestre dans les 
fronts Nord de la carrière 

Non significatif* 

Sittelle 
torchepot 

Faible Faible 
E1 - Évitement de pelouses et habitats favorables aux 

plantes protégées vers les limites de la demande 
R2 - Adaptation des périodes de chantier concernant les 

travaux de déboisement et le défrichement 
Faible 

C2 - Gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de 
pelouses sèches ex-situ, 

A8 - Reboisement d'une grande partie du site en faveur de la faune 
forestière lors du réaménagement coordonné de la carrière 

Non significatif* 

Troglodyte 
mignon 

Faible Faible 
E1 - Évitement de pelouses et habitats favorables aux 

plantes protégées vers les limites de la demande 
R2 - Adaptation des périodes de chantier concernant les 

travaux de déboisement et le défrichement 
Faible 

C2 - Gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de 
pelouses sèches ex-situ, 

A8 - Reboisement d'une grande partie du site en faveur de la faune 
forestière lors du réaménagement coordonné de la carrière 

Non significatif* 

Chauves-souris 

Grand Murin Modéré Modéré 
E1 - Évitement de pelouses et habitats favorables aux 

plantes protégées vers les limites de la demande 

R1 - Abattage doux des arbres à cavité et conservation de 
bois issus du défrichement, 

R2 - Adaptation des périodes de chantier concernant les 
travaux de déboisement et le défrichement, 

R6 - Réduction des nuisances lumineuses sur le site 

Faible 

C2 - Gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de 
pelouses sèches ex-situ, 

A8 - Reboisement d'une grande partie du site en faveur de la faune 
forestière lors du réaménagement coordonné de la carrière 

Non significatif* 

Grand 
rhinolophe 

Fort Fort 
E1 - Évitement de pelouses et habitats favorables aux 

plantes protégées vers les limites de la demande 

R1 - Abattage doux des arbres à cavité et conservation de 
bois issus du défrichement, 

R2 - Adaptation des périodes de chantier concernant les 
travaux de déboisement et le défrichement, 

R6 - Réduction des nuisances lumineuses sur le site 

Modéré 

C2 - Gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de 
pelouses sèches ex-situ, 

A8 - Reboisement d'une grande partie du site en faveur de la faune 
forestière lors du réaménagement coordonné de la carrière 

Non significatif* 
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Espèces 
concernées 

Enjeu 
sur 

l'emprise 
du projet 

Impact 
brut 

Mesures 
d'évitement 

Mesures de réduction 
Impact 

relictuel 
Mesures compensatoires et d'accompagnement Impact relictuel 

Minioptère de 
Schreibers 

Modéré Modéré 
E1 - Évitement de pelouses et habitats favorables aux 

plantes protégées vers les limites de la demande 

R1 - Abattage doux des arbres à cavité et conservation de 
bois issus du défrichement, 

R2 - Adaptation des périodes de chantier concernant les 
travaux de déboisement et le défrichement, 

R6 - Réduction des nuisances lumineuses sur le site 

Faible 

C2 - Gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de 
pelouses sèches ex-situ, 

A8 - Reboisement d'une grande partie du site en faveur de la faune 
forestière lors du réaménagement coordonné de la carrière 

Non significatif* 

Murin à 
oreilles 

échancrées 
Modéré Modéré 

E1 - Évitement de pelouses et habitats favorables aux 
plantes protégées vers les limites de la demande 

R1 - Abattage doux des arbres à cavité et conservation de 
bois issus du défrichement, 

R2 - Adaptation des périodes de chantier concernant les 
travaux de déboisement et le défrichement, 

R6 - Réduction des nuisances lumineuses sur le site 

Faible 

C2 - Gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de 
pelouses sèches ex-situ, 

A8 - Reboisement d'une grande partie du site en faveur de la faune 
forestière lors du réaménagement coordonné de la carrière 

Non significatif* 

Murin de 
Bechstein 

Fort Fort 
E1 - Évitement de pelouses et habitats favorables aux 

plantes protégées vers les limites de la demande 

R1 - Abattage doux des arbres à cavité et conservation de 
bois issus du défrichement, 

R2 - Adaptation des périodes de chantier concernant les 
travaux de déboisement et le défrichement, 

R6 - Réduction des nuisances lumineuses sur le site 

Modéré 

C2 - Gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de 
pelouses sèches ex-situ, 

A8 - Reboisement d'une grande partie du site en faveur de la faune 
forestière lors du réaménagement coordonné de la carrière 

Non significatif* 

Noctule de 
Leisler 

Modéré Modéré 
E1 - Évitement de pelouses et habitats favorables aux 

plantes protégées vers les limites de la demande 

R1 - Abattage doux des arbres à cavité et conservation de 
bois issus du défrichement, 

R2 - Adaptation des périodes de chantier concernant les 
travaux de déboisement et le défrichement, 

R6 - Réduction des nuisances lumineuses sur le site 

Faible 

C2 - Gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de 
pelouses sèches ex-situ, 

A8 - Reboisement d'une grande partie du site en faveur de la faune 
forestière lors du réaménagement coordonné de la carrière 

Non significatif* 

Oreillard gris Faible Faible 
E1 - Évitement de pelouses et habitats favorables aux 

plantes protégées vers les limites de la demande 

R1 - Abattage doux des arbres à cavité et conservation de 
bois issus du défrichement, 

R2 - Adaptation des périodes de chantier concernant les 
travaux de déboisement et le défrichement, 

R6 - Réduction des nuisances lumineuses sur le site 

Très 
faible 

C2 - Gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de 
pelouses sèches ex-situ, 

A8 - Reboisement d'une grande partie du site en faveur de la faune 
forestière lors du réaménagement coordonné de la carrière 

Non significatif* 

Petit 
rhinolophe 

Modéré Modéré 
E1 - Évitement de pelouses et habitats favorables aux 

plantes protégées vers les limites de la demande 

R1 - Abattage doux des arbres à cavité et conservation de 
bois issus du défrichement, 

R2 - Adaptation des périodes de chantier concernant les 
travaux de déboisement et le défrichement, 

R6 - Réduction des nuisances lumineuses sur le site 

Faible 

C2 - Gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de 
pelouses sèches ex-situ, 

A8 - Reboisement d'une grande partie du site en faveur de la faune 
forestière lors du réaménagement coordonné de la carrière 

Non significatif* 

Pipistrelle 
commune 

Faible Faible 
E1 - Évitement de pelouses et habitats favorables aux 

plantes protégées vers les limites de la demande 

R1 - Abattage doux des arbres à cavité et conservation de 
bois issus du défrichement, 

R2 - Adaptation des périodes de chantier concernant les 
travaux de déboisement et le défrichement, 

R6 - Réduction des nuisances lumineuses sur le site 

Très 
faible 

C2 - Gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de 
pelouses sèches ex-situ, 

A8 - Reboisement d'une grande partie du site en faveur de la faune 
forestière lors du réaménagement coordonné de la carrière 

Non significatif* 

Pipistrelle de 
Kuhl 

Faible Faible 
E1 - Évitement de pelouses et habitats favorables aux 

plantes protégées vers les limites de la demande 

R1 - Abattage doux des arbres à cavité et conservation de 
bois issus du défrichement, 

R2 - Adaptation des périodes de chantier concernant les 
travaux de déboisement et le défrichement, 

R6 - Réduction des nuisances lumineuses sur le site 

Très 
faible 

C2 - Gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de 
pelouses sèches ex-situ, 

A8 - Reboisement d'une grande partie du site en faveur de la faune 
forestière lors du réaménagement coordonné de la carrière 

Non significatif* 

Pipistrelle de 
Nathusius 

Modéré Modéré 
E1 - Évitement de pelouses et habitats favorables aux 

plantes protégées vers les limites de la demande 

R1 - Abattage doux des arbres à cavité et conservation de 
bois issus du défrichement, 

R2 - Adaptation des périodes de chantier concernant les 
travaux de déboisement et le défrichement, 

R6 - Réduction des nuisances lumineuses sur le site 

Faible 

C2 - Gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de 
pelouses sèches ex-situ, 

A8 - Reboisement d'une grande partie du site en faveur de la faune 
forestière lors du réaménagement coordonné de la carrière 

Non significatif* 

Pipistrelle 
pygmée 

Modéré Modéré 
E1 - Évitement de pelouses et habitats favorables aux 

plantes protégées vers les limites de la demande 

R1 - Abattage doux des arbres à cavité et conservation de 
bois issus du défrichement, 

R2 - Adaptation des périodes de chantier concernant les 
travaux de déboisement et le défrichement, 

R6 - Réduction des nuisances lumineuses sur le site 

Faible 

C2 - Gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de 
pelouses sèches ex-situ, 

A8 - Reboisement d'une grande partie du site en faveur de la faune 
forestière lors du réaménagement coordonné de la carrière 

Non significatif* 

Sérotine 
commune 

Faible Faible 
E1 - Évitement de pelouses et habitats favorables aux 

plantes protégées vers les limites de la demande 

R1 - Abattage doux des arbres à cavité et conservation de 
bois issus du défrichement, 

R2 - Adaptation des périodes de chantier concernant les 
travaux de déboisement et le défrichement, 

R6 - Réduction des nuisances lumineuses sur le site 

Très 
faible 

C2 - Gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de 
pelouses sèches ex-situ, 

A8 - Reboisement d'une grande partie du site en faveur de la faune 
forestière lors du réaménagement coordonné de la carrière 

Non significatif* 
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Espèces 
concernées 

Enjeu 
sur 

l'emprise 
du projet 

Impact 
brut 

Mesures 
d'évitement 

Mesures de réduction 
Impact 

relictuel 
Mesures compensatoires et d'accompagnement Impact relictuel 

Mammifères 

Écureuil roux Faible Faible 
E1 - Évitement de pelouses et habitats favorables aux 

plantes protégées vers les limites de la demande 
R2 - Adaptation des périodes de chantier concernant les 

travaux de déboisement et le défrichement 
Faible 

C2 - Gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de 
pelouses sèches ex-situ, 

A8 - Reboisement d'une grande partie du site en faveur de la faune 
forestière lors du réaménagement coordonné de la carrière 

Non significatif* 

Muscardin Modéré Modéré 
E1 - Évitement de pelouses et habitats favorables aux 

plantes protégées vers les limites de la demande 
R2 - Adaptation des périodes de chantier concernant les 

travaux de déboisement et le défrichement 
Faible 

C2 - Gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de 
pelouses sèches ex-situ, 

A8 - Reboisement d'une grande partie du site en faveur de la faune 
forestière lors du réaménagement coordonné de la carrière 

Non significatif* 

Amphibien 

Rainette verte Fort Faible 
E1 - Évitement de pelouses et habitats favorables aux 

plantes protégées vers les limites de la demande 
R2 - Adaptation des périodes de chantier concernant les 

travaux de déboisement et le défrichement 
Non 

significatif 

C2 - Gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de 
pelouses sèches ex-situ, 

A4 - Création d'une mare favorable à la petite faune (espèces aquatques et 
amphibies), 

A5 - Création d'hibernacula, 
A8 - Reboisement d'une grande partie du site en faveur de la faune 

forestière lors du réaménagement coordonné de la carrière 

Non significatif* 

Reptiles 

Couleuvre 
d'Esculape 

Modéré Modéré 
E1 - Évitement de pelouses et habitats favorables aux 

plantes protégées vers les limites de la demande 
R2 - Adaptation des périodes de chantier concernant les 

travaux de déboisement et le défrichement 
Faible 

C1 - Ouverture puis gestion des pelouses sèches en évitement in-situ, 
C2 - Gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de 

pelouses sèches ex-situ, 
A5 - Création dhibernacula 

Non significatif* 

Couleuvre 
helvétique 

Faible Faible 
E1 - Évitement de pelouses et habitats favorables aux 

plantes protégées vers les limites de la demande 
R2 - Adaptation des périodes de chantier concernant les 

travaux de déboisement et le défrichement 
Très 
faible 

C1 - Ouverture puis gestion des pelouses sèches en évitement in-situ, 
C2 - Gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de 

pelouses sèches ex-situ, 
A3 - Réalisation d'une rampe d'accès au bassin d'orage, 

A4 - Création d'une mare favorable à la petite faune (espèces aquatques et 
amphibies), 

A5 - Création dhibernacula 

Non significatif* 

Couleuvre 
verte et jaune 

Faible Faible 
E1 - Évitement de pelouses et habitats favorables aux 

plantes protégées vers les limites de la demande 
R2 - Adaptation des périodes de chantier concernant les 

travaux de déboisement et le défrichement 
Très 
faible 

C1 - Ouverture puis gestion des pelouses sèches en évitement in-situ, 
C2 - Gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de 

pelouses sèches ex-situ, 
A5 - Création dhibernacula 

Non significatif* 

Lézard à deux 
raies 

Faible Faible 
E1 - Évitement de pelouses et habitats favorables aux 

plantes protégées vers les limites de la demande 
R2 - Adaptation des périodes de chantier concernant les 

travaux de déboisement et le défrichement 
Très 
faible 

C1 - Ouverture puis gestion des pelouses sèches en évitement in-situ, 
C2 - Gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de 

pelouses sèches ex-situ, 
A5 - Création dhibernacula 

Non significatif* 

Lézard des 
murailles 

Faible Faible     
Très 
faible 

C1 - Ouverture puis gestion des pelouses sèches en évitement in-situ, 
C2 - Gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de 

pelouses sèches ex-situ, 
A5 - Création dhibernacula, 

A6 - Création de corridors favorables au déplacement de la faune 

Non significatif* 

Vipère aspic Modéré Modéré 
E1 - Évitement de pelouses et habitats favorables aux 

plantes protégées vers les limites de la demande 
R2 - Adaptation des périodes de chantier concernant les 

travaux de déboisement et le défrichement 
Faible 

C1 - Ouverture puis gestion des pelouses sèches en évitement in-situ, 
C2 - Gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de 

pelouses sèches ex-situ, 
A5 - Création dhibernacula 

Non significatif* 

Espèce patrimoniale non protégée 

Oiseau 

Tourterelle 
des bois 

Modéré Modéré 
E1 - Évitement de pelouses et habitats favorables aux 

plantes protégées vers les limites de la demande 
R1 - Abattage doux des arbres à cavité et conservation de 

bois issus du défrichement 
Faible 

C2 - Gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de 
pelouses sèches ex-situ, 

A8 - Reboisement d'une grande partie du site en faveur de la faune 
forestière lors du réaménagement coordonné de la carrière 

Non significatif* 

 

Non significatif* : après mise en œuvre des mesures ERAC, la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorables, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle.   
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Tableau 26 – Démarche ERC par constituant des milieux naturels. 

Constituant des 
milieux naturels 

Appréciation 
/ Force des 

impacts 

M
e

s
u

re
s

 d
'é

v
ite

m
e

n
t 

M
e

s
u

re
s

 d
e

 

ré
d

u
c

tio
n

 

Impacts 
relictuels 

M
e

s
u

re
s

 

c
o

m
p

e
n

s
a

to
ire

s
 e

t 

d
'a

c
c

o
m

p
a

g
n

e
m

e
n

t 

Impacts relictuels 

Habitats Fort E1   Fort C1 & C2 Non significatif 

Flore indigène Très fort E1   Très fort 
C1 & C2, 
A1 & A2 

Non significatif 

Flore envahissante Modéré   R5 
Non 

significatif 
  Non significatif 

Oiseaux Fort E1 
R2, R3, R4 

& R6 
Modéré 

C2, A7 & 
A8 

Non significatif 

Chiroptères arboricoles Fort E1 
R1, R2 & 

R6 
Modéré C2 & A8 Non significatif 

Autres mammifères Modéré E1 R2 & R3 Faible 
C2, A6 & 

A8 
Non significatif 

Amphibiens Faible E1 R2 & R3 
Non 

significatif 

C2, A3, 
A4, A5, A6 

& A8 
Non significatif 

Reptiles Modéré E1 R2 & R3 Faible 
C1, C2 & 

A5 
Non significatif 

Insectes Faible E1 
R2, R3 & 

R6 
Très faible 

C1, C2 & 
A8 

Non significatif 

Espaces naturels 
répertoriés 

Modéré E1   Modéré 
C1, C2 & 

A8 
Non significatif 

Zones humides Nul     Nul   Nul 

Trame verte et bleue 
Non 

significatif 
E1   

Non 
significatif 

A6 & A8 Non significatif 

 
Le tableau page suivante réalise l’estimation des coûts prévisionnels des mesures 
compensatoires et des suivis écologiques. 
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Tableau 27 – Estimation des coûts prévisionnels des mesures compensatoires et des suivis 
écologiques. 

Code Intitulé de la mesure 
Coût prévisionnel 
approximatif hors 

suivi 

Mesures ne générant pas de surcoût par rapport aux coûts d'exploitation et de remise en état du site 

E1 
Évitement de pelouses et habitats favorables aux plantes protégées 
vers les limites de la demande 

- 

R2 
Adaptation des périodes de chantier concernant les travaux de 
déboisement et de défrichement 

- 

R3 
Adaptation des périodes de chantier concernant les travaux de 
décapage du sol 

- 

R4 Adaptation des périodes de premier recul des fronts - 

R5 
Prévention et lutte contre les plantes très envahissantes en phase 
d’exploitation et après le réaménagement 

- 

R6 Réduction des nuisances lumineuses sur le site - 

R7 
Réduction des barrières physiques pour la faune au niveau des 
nouvelles clôtures autour de la carrière 

- 

A3 Réalisation d'une rampe d'accès au bassin d'orage - 

A5 Création d'hibernacula - 

A7 
Création de cavités rocheuses favorables à la faune rupestre dans les 
fronts nord de la carrière 

- 

A8 
Reboisement d'une grande partie du site en faveur de la faune forestière 
lors du réaménagement coordonné de la carrière 

- 

Mesures générant un surcoût par rapport aux coûts d'exploitation et de remise en état du site 

R1 
Abattage doux des arbres à cavité et conservation de bois issus du 
défrichement 

20 000 € 

C1 Ouverture puis gestion des pelouses sèches en évitement in-situ 50 000 € 

C2 
Gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de 
pelouses sèches ex-situ 

100 000 € 

A1 Transplantation et multiplication des pieds de Pulsatille rouge 20 000 € 

A2 Transplantation et multiplication des pieds d'Ail joli 30 000 € 

A4 Création d'une mare favorable à la petite faune 200 € 

A6 Création de corridors favorables au déplacement de la faune 5 000 € 

Coûts liés aux suivis écologiques 

  Suivis écologiques sur 35 ans au minimum 100 000 € 

Total des coûts de l'ensemble des mesures et suivis 
concernant les milieux naturels 

325 200 € 
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Ce projet concerne une demande de renouvellement et d’extension de l’exploitation 
d’une carrière de calcaires sur la commune de Saint-Baudille-de-la-Tour. 
 
L’emprise du projet est majoritairement constituée de la carrière actuelle et de 
boisements et milieux associés (fourrés, coupes forestières…) ; quelques pelouses 
sèches relictuelles sont présentes çà et là, elles sont toutefois bien représentées au 
sud-ouest de la demande, le long de la RD 52A. 
 
 
 
La zone d’étude abrite trois habitats patrimoniaux :  

• « Pelouses médio-européennes sur débris rocheux » (code 34.11)), habitats 
d’intérêt communautaire prioritaire ; 

• « Pelouses calcaires sub-atlantiques semi-arides » (code 34.32), habitat 
d’intérêt communautaire ; 

• « Prairies mésoxérophiles des plaines médio-européennes à fourrage » (code 
38.22 x 34.32), constitué d’habitats unitaires d’intérêt communautaire.  

Les deux premiers habitats naturels sont présents en de nombreux petits secteurs 
relictuels éclatés dans l’emprise de la demande et sur de plus vastes ensembles dans 
la parcelle OB 135, au sud de cette dernière. Les prairies de fauche concernent des 
parcelles au nord-est de la demande, en dehors de cette dernière. 
 
Les autres habitats de la zone d’étude sont globalement communs dont certains sont 
très anthropisés (carrière), perturbés (coupes forestières…), rudéraux et sans intérêt 
écologique. 
 
 
 
Trois plantes protégées en Rhône-Alpes ont été identifiées au sein des habitats 
d’intérêt communautaire « Pelouses calcaires sub-atlantiques semi-arides » et 
« Pelouses médio-européennes sur débris rocheux » : l’Ail joli (Allium coloratum), la 
Pulsatille rouge (Anemone rubra) et l’Ophioglosse commun (Ophioglossum vulgatum). 
Certaines stations de ces espèces protégées sont situées dans les limites de la 
demande et seront impactées par le projet (toutefois, l’unique station d’Ophioglosse 
commun est en limite nord-est du projet et est assez facilement évitable). 
D’autres plantes à patrimonialité faible sont présentes dans la zone d’étude, elles ne 
bénéficient d’aucun statut de protection réglementaire et les impacts du projet sur les 
populations locales de ces espèces restent faibles. Un bon nombre de ces taxons sont 
liés aux pelouses sèches calcaires. 
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La faune gîtant ou nichant dans l’emprise du projet, qu’elle soit patrimoniale ou non 
est le plus souvent liée aux milieux forestiers. 
 
Les boisements du site revêtent un enjeu fort vis-à-vis de certaines chauves-souris 
reproductrices potentielles dans ces milieux. Ils peuvent par ailleurs constituer un 
habitat d’hivernage ou de migration de la Rainette verte (non reproductrice dans 
l’emprise du projet). Ils abritent par ailleurs le plus grand cortège d’oiseaux du site, 
mais il s’agit d’espèces communes et non strictement menacées localement. Ils sont 
enfin susceptibles d’abriter l’Écureuil roux et le Muscardin en reproduction. 
 
Les milieux ouverts et de transition du site constituent des habitats favorables et des 
habitats potentiels de reproduction de l’Engoulevent d’Europe et des reptiles communs 
protégés non menacés (deux espèces de lézards, trois espèces de couleuvres et une 
espèce de vipère). 
 
Les fronts de la carrière abritent quelques espèces spécialistes ou occasionnelles des 
milieux rupestres telles que les Bergeronnettes grise et des ruisseaux, l’Hirondelle de 
rocher et le Rougequeue noir. 
 
Notons que l’Alouette lulu et l’Alouette des champs nichent dans l’environnement 
proche du projet, mais pas dans le périmètre de la demande. 
 
 
Le projet jouxte un site Natura 2000, il est partiellement concerné par une ZNIEFF de 
type I est intégralement situé dans une vaste ZNIEFF de type II. 
Les incidences du projet restent toutefois modérées par rapport à ces espaces 
naturels. Il s’agit d’incidences liées aux enjeux des milieux naturels déjà identifiés lors 
des inventaires de terrain, et la démarche ERC appliquée aux espèces protégées du 
site suffit à réduire ces incidences à un niveau acceptable. 
 
Le projet ne génère par ailleurs aucune rupture d’un quelconque continuum. Il ne 
génère aucun impact sur les corridors locaux ou régionaux identifiés dans le secteur. 
Il ne génère aucun impact notable sur la trame verte et bleue. 
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Une mesure d’évitement sera mise en œuvre : E1 – Évitement de pelouses et habitats 
favorables aux plantes protégées vers les limites de la demande. Cette mesure permet 
notamment l’évitement de l’unique station d’Ophioglosse commun du site, et 
l’évitement de certaines stations d’Ail joli et de Pulsatille rouge. 
 
Les mesures de réduction suivantes seront adoptées : 

• R1 – Abattage doux des arbres à cavité et conservation de bois issus du 
défrichement. 

• R2 – Adaptation des périodes de chantier concernant les travaux de 
déboisement et de défrichement. 

• R3 – Adaptation des périodes de chantier concernant les travaux de décapage 
du sol. 

• R4 – Adaptation des périodes de premier recul des fronts. 

• R5 – Prévention et lutte contre les plantes très envahissantes en phase 
d’exploitation et après le réaménagement. 

• R6 – Réduction des nuisances lumineuses sur le site. 

• R7 – Réduction des barrières physiques pour la faune au niveau des nouvelles 
clôtures autour de la carrière. 

 
Les mesures compensatoires et d’amélioration suivantes seront adoptées : 

• C1 – Ouverture puis gestion des pelouses sèches en évitement in-situ. 

• C2 – Gestion d’une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de pelouses 
sèches ex-situ. 

• A1 – Transplantation et multiplication des pieds de Pulsatille rouge. 

• A2 – Transplantation et multiplication des pieds d’Ail joli. 

• A3 – Réalisation d’une rampe d’accès au bassin d’orage. 

• A4 – Création d’une mare favorable à la petite faune. 

• A5 – Création d’hibernacula. 

• A6 – Création de corridors favorables au déplacement de la faune. 

• A7 – Création de fronts favorables à la faune rupestres lors du réaménagement 
coordonné de la carrière. 

• A8 – Reboisement d’une grande partie du site en faveur de la faune forestière 
lors du réaménagement coordonné de la carrière. 

• A9 – Accompagnement de la société GONIN SAS TP CARRIÈRES par un 
expert écologue. 

 
Enfin, une structure compétente en matière de suivis écologiques réalisera des suivis 
écologiques réguliers suivant le calendrier défini dans le chapitre 11.12.2., concernant 
les principaux compartiments écologiques susceptibles d’être impactés par le projet, 
dans l’emprise de la demande et dans les parcelles concernées par les mesures 
compensatoires ex-situ, et restera en lien régulier avec le carrier pour signaler au plus 
vite toute éventuelle nouvelle sensibilité majeure observée sur le site et adapter 
certaines mesures si besoin. 
 
 
 
Sous réserve de la bonne application des mesures ERAC listées ci-dessus, le 
projet ne nuira pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des 
populations des espèces protégées concernées dans leur aire de répartition 
naturelle. 
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Annexe 1 – Formulaires CERFA 



Sylvain
Machine à écrire
X

Sylvain
Machine à écrire
GONIN SAS TP CARRIÈRES

SECRETARIAT
Machine à écrire
GONIN Jean-Paul (Directeur Général)

SECRETARIAT
Machine à écrire
ZA du Coquillat

SECRETARIAT
Machine à écrire
SAINT-CLAIR-DE-LA-TOUR

SECRETARIAT
Machine à écrire
38110

SECRETARIAT
Machine à écrire
Exploitation de carrière de roches massives(renouvellement et extension)

Sylvain
Machine à écrire
Allium coloratum

Sylvain
Machine à écrire
Ail joli

Sylvain
Machine à écrire
Environ
1 300 pieds

Sylvain
Machine à écrire
Récolte de graines matures pour multiplication par le CBNA, puis
déplacement d'environ 90% des bulbes d'Ail joli par transplantation de
plaques de terre, en automne, avant impact sur les secteurs concernés
(extension de la carrière et merlon paysager).

Sylvain
Machine à écrire
x

Sylvain
Machine à écrire
(emploi...)

SECRETARIAT
Machine à écrire
Exploitation d'une carrière de roches massives. Intérêt pour l'emploi et l'environnement

Sylvain
Machine à écrire
Avant la survenue de tout impact sur les stations concernées, à maturité des graines pour la
récolte de ces dernières, et en automne pour la transplantation des pieds.

Sylvain
Machine à écrire
Anemone rubra

Sylvain
Machine à écrire
Pulsatille rouge

Sylvain
Machine à écrire
Déplacement de 33 pieds de Pulsatille rouge par transplantation demottes de terre en automne, avant décapage des terres de découvertedu périmètre d'exploitation.

SECRETARIAT
Machine à écrire
Compensation : gestion de pelouses sèches en limite de la demande et dans des parcelles ex-situ.

Sylvain
Machine à écrire
33 pieds

s.fouque
Typewriter
(Voir détails dans les mesures A1 et A2 du dossier de demande de dérogation concernant les espèces protégées)



Sylvain
Machine à écrire
x

Sylvain
Machine à écrire
Pelouses sèches gérées dans le cadre de la mesure compensatoire ex-situ C2, au lieu-dit "Mont Mort" (commune de
Saint-Baudille-de-la-Tour)

Sylvain
Machine à écrire
Déplacement des plaques et mottes

Sylvain
Machine à écrire
de terre dans un tomberau, dans une brouette, ou dans un sac à provision (prélèvement et dépôt le même jour).

Sylvain
Machine à écrire
Dépôt le même jour que le prélèvement

Sylvain
Machine à écrire
(en automne), dans la pelouse sèche gérée dans le cadre de la mesure compensatoire ex-situ C2, sur les
parcelles B258 et B259 au lieu-dit "Mont Mort" (commune de Saint-Baudille-de-la-Tour).

Sylvain
Machine à écrire
Enlèvement de plaques et mottes de terre abritant les bulbes et racines des plantes

Sylvain
Machine à écrire
protégées, en automne, à l'aide de plaques métalliques, de bêches ou de godets de chargeurs de chantiers.

Sylvain
Machine à écrire
Le personnel de la carrière, sous la supervision d'un salarié du CBNA

SECRETARIAT
Machine à écrire
AUVERGNE - RHÔNE - ALPESISÈRE (38)CHARVIEU-CHAVAGNEUXSAINT-BAUDILLE-DE-LA-TOUR

Sylvain
Machine à écrire
x

Sylvain
Machine à écrire
x

Sylvain
Machine à écrire
x

Sylvain
Machine à écrire
Evitement de plusieurs stations d'Ail joli, de Pulsatille rouge et d'Ophioglosse commun

Sylvain
Machine à écrire
vers les limites de la demande. Multiplication et transplantation de plantes protégées (voir mesures A1 et A2). Compensation : ouverture puis gestion des pelouses en évitement in-situ (abritant l'Ail joli et la Pulsatille rouge),
en parties Nord-Ouest du préimètre de la demande (mesure C1) ; gestion d'une vaste mosaïque de boisements thermophiles et de pelouses sèches ex-situ (mesure C2). Précisions dans le dossier.

Sylvain
Machine à écrire
Comptes-rendus des opérations et des résultats obtenus dans le cadre des comptes-rendus du CBNA et des
suivis écologiques réalisés sur les secteurs concernés par les mesures C1 et C2

Sylvain
Machine à écrire
Saint-Clair-de-la-Tour

Sylvain
Machine à écrire
9 février 2023
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Description

(éléments physiques et biologiques

des sites de reproduction et aires de repos

auxquels il est porté atteinte)

Motacilla cinerea Tunstall, 1771

Bergeronnette des ruisseaux

Motacilla alba Linnaeus, 1758

Bergeronnette grise

Buteo buteo (Linnaeus, 1758)

Buse variable

Strix aluco Linnaeus, 1758

Chouette hulotte

Caprimulgus europaeus Linnaeus, 1758

Engoulevent d'Europe

Accipiter nisus (Linnaeus, 1758)

Épervier d'Europe

Sylvia atricapilla (Linnaeus, 1758)

Fauvette à tête noire

Certhia brachydactyla C.L. Brehm, 1820

Grimpereau des jardins

Ptyonoprogne rupestris (Scopoli, 1769)

Hirondelle de rochers

Oriolus oriolus (Linnaeus, 1758)

Loriot d'Europe

Aegithalos caudatus (Linnaeus, 1758)

Mésange à longue queue

Cyanistes caeruleus (Linnaeus, 1758)

Mésange bleue

Parus major Linnaeus, 1758

Mésange charbonnière

Dendrocopos major (Linnaeus, 1758)

Pic épeiche

Picus viridis Linnaeus, 1758

Pic vert

Fringilla coelebs Linnaeus, 1758

Pinson des arbres

Phylloscopus collybita (Vieillot, 1887)

Pouillot véloce

Luscinia megarhynchos C. L. Brehm, 1831

Rossignol philomèle

Erithacus rubecula (Linnaeus, 1758)

Rougegorge familier

Phoenicurus ochruros (S. G. Gmelin, 1774)

Rougequeue noir

Sitta europaea Linnaeus, 1758

Sittelle torchepot

Troglodytes troglodytes (Linnaeus, 1758)

Troglodyte mignon

Myotis myotis (Borkhausen, 1797)

Grand Murin

Rhinolophus ferrumequinum (Schreber, 1774)

Grand Rhinolophe

Miniopterus schreibersii (Kuhl, 1817)

Minioptère de Schreibers

Myotis emarginatus (É. Geoffroy Saint-Hilaire, 1806)

Murin à oreilles échancrées

Myotis bechsteinii (Kuhl, 1817)

Murin de Bechstein

Nyctalus leisleri (Kuhl, 1817)

Noctule de Leisler

Plecotus austriacus (J.B. Fischer, 1829)

Oreillard gris

Boisements, fourrés et habitats associés

B11 Boisements, fourrés et habitats associés

B27 Boisements, fourrés et habitats associés

B28 Boisements, fourrés et habitats associés

B29 Boisements, fourrés et habitats associés

B. QUELS SONT LES SITES DE REPRODUCTION ET LES AIRES DE REPOS 

DETRUITS, ALTERES OU DEGRADES

ESPECE ANIMALE CONCERNEE

Nom scientifique

Nom français

B3

B20

B23

B9

Boisements, fourrés et habitats associés

B13

Boisements, fourrés et habitats associés

B25

B26

B2 Fronts de la carrière actuelle

B19 Boisements, fourrés et habitats associés

B21 Boisements, fourrés et habitats associés

B22 Boisements, fourrés et habitats associés

B5
Pelouses, fourrés, lisières, coupes forestières et 

autres habitats de transition

B4

Boisements, fourrés et habitats associés

Fronts de la carrière actuelle

Fronts de la carrière actuelle

Boisements, fourrés et habitats associés

Boisements, fourrés et habitats associés

B24

B6 Boisements, fourrés et habitats associés

B7 Boisements, fourrés et habitats associés

B8 Boisements, fourrés et habitats associés

B10 Boisements, fourrés et habitats associés

B12

Boisements, fourrés et habitats associés

B14 Boisements, fourrés et habitats associés

B15 Boisements, fourrés et habitats associés

B16 Boisements, fourrés et habitats associés

B17 Boisements, fourrés et habitats associés

B18 Boisements, fourrés et habitats associés

B1 Fronts de la carrière actuelle

Boisements, fourrés et habitats associés



Description

(éléments physiques et biologiques

des sites de reproduction et aires de repos

auxquels il est porté atteinte)

B. QUELS SONT LES SITES DE REPRODUCTION ET LES AIRES DE REPOS 

DETRUITS, ALTERES OU DEGRADES

ESPECE ANIMALE CONCERNEE

Nom scientifique

Nom français

B1 Fronts de la carrière actuelle
Rhinolophus hipposideros (Bechstein, 1800)

Petit Rhinolophe

Pipistrellus pipistrellus (Schreber, 1774)

Pipistrelle commune

Pipistrellus kuhlii (Kuhl, 1817)

Pipistrelle de Kuhl

Pipistrellus nathusii (Keyserling & Blasius, 1839)

Pipistrelle de Nathusius

Pipistrellus pygmaeus (Leach, 1825)

Pipistrelle pygmée

Eptesicus serotinus (Schreber, 1774)

Sérotine commune

Sciurus vulgaris Linnaeus, 1758

Écureuil roux

Muscardinus avellanarius (Linnaeus, 1758)

Muscardin

Hyla arborea (Linnaeus, 1758)

Rainette verte

Lacerta bilineata bilineata Daudin, 1802

Lézard à deux raies

Hierophis viridiflavus (Lacepède, 1789)

Couleuvre verte et jaune

Natrix helvetica (Lacepède, 1789)

Couleuvre helvétique

Zamenis longissimus (Laurenti, 1768)

Couleuvre d'Esculape

Podarcis muralis (Laurenti, 1768)

Lézard des murailles

Vipera aspis (Linnaeus, 1758)

Vipère aspic

B33 Boisements, fourrés et habitats associés

B30 Boisements, fourrés et habitats associés

B31 Boisements, fourrés et habitats associés

B32

B44 Fourrée, lisières et autres milieux de transition

Milieux pierreux dans la carrière actuelle

B41

B43

Fourrée, lisières et autres milieux de transitionB42

Boisements, fourrés et habitats associés

Fourrée, lisières et autres milieux de transition

Fourrée, lisières et autres milieux de transition

Fourrée, lisières et autres milieux de transition

Boisements, fourrés et habitats associés

Boisements, fourrés et habitats associés

B39

B40

B38

Boisements, fourrés et habitats associés

B36 Boisements

B37 Boisements, fourrés et habitats associés

B34

B35
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CDEFGHIJGKLM�NOPQRKGQGF�NOEFSTJEF�SHLGUVUEF�WRLKFEXEMGFY�ZLIHHUFY�[KFKTHEF�EG�XK[KEI\�QFFLJKUF]]]̂YFE[LM�[EF�XLNQ[KGUF�NUJHKGEF�NQMF�[Q�FIKGE�NI�NLFFKEHC_̀ abcd̀à ce�fghbidebej�bcehklmdnòj�pbqlkbir̀j�s�f̀j�̀jmtùj�bcehklmlmhdr̀j�lo�kom̀jek̀j�èrr̀j�nòr̀�vwxbkf�f̀j�aokbdrr̀jy�rb�z̀k{̀klcc̀eè�{kdj̀y�rg|dklcf̀rr̀�f̀�kluh̀kj�̀e�r̀�_lo{̀nòò�cldkyclebaà ce�jok�rb�ubkkdtk̀�bueòrr̀y�j̀rlc�r̀j�alfbrdewj�fwukdèj�fbcj�rb�jodè�fo�fljjd̀k
}~�QMFY�NIHUE�NE�[Q�NEXQMNE�NOQIGLHKFQGKLM�W��SPQFEF�NE���QMMUEF�JPQJIMÊ��������������������������W}�̂����������������������������D�����D���������
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Quantité

Description

(nature des spécimens,

sexe, signes particuliers)

Motacilla alba Linnaeus, 1758

Bergeronnette grise

Motcilla cinerea Tunstall, 1771

Bergeronnette des ruisseaux

Buteo buteo (Linnaeus, 1758)

Buse variable

Strix aluco Linnaeus, 1758

Chouette hulotte

Caprimulgus europaeus Linnaeus, 1758

Engoulevent d'Europe

Accipiter nisus (Linnaeus, 1758)

Épervier d'Europe

Sylvia atricapilla (Linnaeus, 1758)

Fauvette à tête noire

Certhia brachydactyla C.L. Brehm, 1820

Grimpereau des jardins

Ptyonoprogne rupestris (Scopoli, 1769)

Hirondelle de rochers

Oriolus oriolus (Linnaeus, 1758)

Loriot d'Europe

Aegithalos caudatus (Linnaeus, 1758)

Mésange à longue queue

Cyanistes caeruleus (Linnaeus, 1758)

Mésange bleue

Parus major Linnaeus, 1758

Mésange charbonnière

Dendrocopos major (Linnaeus, 1758)

Pic épeiche

Picus viridis Linnaeus, 1758

Pic vert

Fringilla coelebs Linnaeus, 1758

Pinson des arbres

Phylloscopus collybita (Vieillot, 1887)

Pouillot véloce

Luscinia megarhynchos C. L. Brehm, 1831

Rossignol philomèle

Erithacus rubecula (Linnaeus, 1758)

Rougegorge familier

Phoenicurus ochruros (S. G. Gmelin, 1774)

Rougequeue noir

Sitta europaea Linnaeus, 1758

Sittelle torchepot

Troglodytes troglodytes (Linnaeus, 1758)

Troglodyte mignon

Myotis myotis (Borkhausen, 1797)

Grand Murin

Rhinolophus ferrumequinum (Schreber, 1774)

Grand Rhinolophe

Miniopterus schreibersii (Kuhl, 1817)

Minioptère de Schreibers

Myotis emarginatus (É. Geoffroy Saint-Hilaire, 1806)

Murin à oreilles échancrées

Myotis bechsteinii (Kuhl, 1817)

Murin de Bechstein

Nyctalus leisleri (Kuhl, 1817)

Noctule de Leisler

Plecotus austriacus (J.B. Fischer, 1829)

Oreillard gris

B9 Quelques spécimens Cf rapport

B11 Quelques spécimens Cf rapport

B29 Quelques spécimens Cf rapport

B. QUELS SONT LES SPECIMENS CONCERNES

     PAR L'OPERATION

Nom scientifique

Nom français

Cf rapport

Cf rapport

Cf rapport

Cf rapport

B2 Quelques spécimens Cf rapport

B3 Quelques spécimens Cf rapport

B4 Quelques spécimens Cf rapport

B28 Quelques spécimens

Cf rapport

B12 Quelques spécimens Cf rapport

B13 Quelques spécimens Cf rapport

B1 Quelques spécimens Cf rapport

B6 Quelques spécimens Cf rapport

B7 Quelques spécimens Cf rapport

B8 Quelques spécimens Cf rapport

B10 Quelques spécimens

B5 Quelques spécimens Cf rapport

B16 Quelques spécimens Cf rapport

B17 Quelques spécimens Cf rapport

B14 Quelques spécimens Cf rapport

B15 Quelques spécimens Cf rapport

B21 Quelques spécimens Cf rapport

B22 Quelques spécimens Cf rapport

B18 Quelques spécimens Cf rapport

B19 Quelques spécimens Cf rapport

B27

Cf rapport

Cf rapportB20 Quelques spécimens

B23

Quelques spécimens

Cf rapport

B26

Quelques spécimens

B25

Quelques spécimens

B24

Quelques spécimens

Quelques spécimens



Quantité

Description

(nature des spécimens,

sexe, signes particuliers)

B. QUELS SONT LES SPECIMENS CONCERNES

     PAR L'OPERATION

Nom scientifique

Nom français

B1 Quelques spécimens Cf rapport
Rhinolophus hipposideros (Bechstein, 1800)

Petit Rhinolophe

Pipistrellus pipistrellus (Schreber, 1774)

Pipistrelle commune

Pipistrellus kuhlii (Kuhl, 1817)

Pipistrelle de Kuhl

Pipistrellus nathusii (Keyserling & Blasius, 1839)

Pipistrelle de Nathusius

Pipistrellus pygmaeus (Leach, 1825)

Pipistrelle pygmée

Eptesicus serotinus (Schreber, 1774)

Sérotine commune

Sciurus vulgaris Linnaeus, 1758

Écureuil roux

Muscardinus avellanarius (Linnaeus, 1758)

Muscardin

Hyla arborea (Linnaeus, 1758)

Rainette verte

Lacerta bilineata bilineata Daudin, 1802

Lézard à deux raies

Hierophis viridiflavus (Lacepède, 1789)

Couleuvre verte et jaune

Natrix helvetica (Lacepède, 1789)

Couleuvre helvétique

Zamenis longissimus (Laurenti, 1768)

Couleuvre d'Esculape

Vipera aspis (Linnaeus, 1758)

Vipère aspic

Podarcis muralis (Laurenti, 1768)

Lézard des murailles

Cf rapport

B31 Quelques spécimens Cf rapport

B35 Quelques spécimens Cf rapport

B32 Quelques spécimens Cf rapport

B41 Quelques spécimens

B40 Quelques spécimens

B39 Quelques spécimens

B38 Quelques spécimens

B34

Cf rapport

Cf rapport

B43 Quelques spécimens Cf rapport

Cf rapport

Cf rapport

Cf rapport

Cf rapport

Cf rapport

Cf rapport

Quelques spécimens

B33 Quelques spécimens

B44 Quelques spécimens

B42 Quelques spécimens

B30 Quelques spécimens

B36 Quelques spécimens Cf rapport

B37 Quelques spécimens Cf rapport



x Risque de destruction accidentelle d'espèces protégées,
par l'activité de la carrière (écrasement d'espèces protégées par des engins...)

x

Voir les détails dans la suite du dossier

x Destruction de gîtes ou de nids hors des périodes de forte sensibilité écologique

30 ans : durée de la demande d'autorisation d'exploiter (6 phases de 5 ans chacune)

AUVERGNE - RHÔNE - ALPES
ISÈRE (38)
CHARVIEU-CHAVAGNEUX
SAINT-BAUDILLE-DE-LA-TOUR

                                                 Mesures ERC : Évitement de certains habitats d'espèces protégées,
Réduction des impacts (travaux réalisés à des périodes de faible sensibilité et selon des modalités visant à en réduire les impacts...),
Compensation (Gestion d'habitats favorables aux espèces protégées concernées: mosaïque de boisements thermophiles et de pelouses sèches...)

Comptes-rendus des opérations et des résultats obtenus dans le cadre des suivis écologiques réalisés
régulièrement selon le calendrier et les conditions établies dans le chapitre 11.12 du présent dossier

(Risque fort pour des espèces anthropophiles, et plutôt très faible à négligeable pour les autres espèces protégées)

x Risque de destruction d'oeufs d'espèces anthropophiles

Saint-Clair-de-la-Tour
9 février 2023

x

x

Bruits liés à l'activité de la carrière (circulation d'engins...)

Tirs de mine
Circulation d'engins, émission de poussières,
modification de l'occupation du sol du site

x
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1 – LISTES DES DOCUMENTS UTILISES POUR DEFINIR LES STATUTS DES ESPECES : 
 

➢ Directives européennes que les pays membres doivent 
retranscrire en droit national : 

 

Oiseaux : Directive « Oiseaux » 2009/147/CE du 30 novembre 2009 (qui 
remplace la directive 79/409/CEE du 2 avril 1979. 
 
Habitats naturels, flore et faune (hors avifaune) : Directive « Habitats 
Faune Flore » 92/43/CEE du 21 mai 1992. 
 
➢ Arrêtés de protection nationaux pour la France métropolitaine : 
 

Flore : Arrêté du 20 janvier 1982 fixant la liste des espèces végétales 
protégées sur l'ensemble du territoire, modifié par l’arrêté du 31 août 1995 
et par l’arrêté du 23 mai 2013. 
 

Mammifères : Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères 
terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur 
protection, modifié par l’arrêté du 15 septembre 2012 (article 1). 
 

Oiseaux : Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés 
sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection, modifié par 
l’arrêté du 21 juillet 2015. 
 

Amphibiens et Reptiles : Arrêté du 8 janvier 2021 fixant les listes des 
amphibiens et des reptiles protégés sur l’ensemble du territoire et les 
modalités de leur protection. 
 

Insectes : Arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés 
sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection. 
 
➢ Arrêté de protection pour la région Rhône-Alpes 
 

Flore : Arrêté du 4 décembre 1990 relatif à la liste des espèces végétales 
protégées en région Rhône-Alpes complétant la liste nationale. 
 
 

➢ Listes rouges nationales pour la France métropolitaine : 
 

Flore vasculaire : UICN France, FCBN & MNHN (2012). La Liste rouge 
des espèces menacées en France - Chapitre Flore vasculaire de France 
métropolitaine : premiers résultats pour 1 000 espèces, sous-espèces et 
variétés. Dossier électronique. 34p. 
 

Orchidées : UICN France, MNHN, FCBN & SFO (2010). La Liste rouge 
des espèces menacées en France – Chapitre Orchidées de France 
métropolitaine. Paris, France. 
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Mammifères : UICN France, MNHN, SFEPM & ONCFS (2017). La Liste 
rouge des espèces menacées en France – Chapitre Mammifères de 
France métropolitaine. Paris, France. 
 

Oiseaux : UICN France, MNHN, LPO, SEOF & ONCFS (2016). La Liste 
rouge des espèces menacées en France – Chapitre Oiseaux de France 
métropolitaine. Paris, France. 
 

Reptiles et Amphibiens : UICN France, MNHN, & SHF (2015). La Liste 
rouge des espèces menacées en France – Chapitre Reptiles et 
Amphibiens de France métropolitaine. Paris, France. 
 

Rhopalocères : UICN France, MNHN, OPIE & SEF (2012). La Liste rouge 
des espèces menacées en France – Chapitre Rhopalocères de France 
métropolitaine. Paris, France. 
 

Libellules : UICN France, MNHN, OPIE & SFO (2016). La Liste rouge des 
espèces menacées en France – Chapitre Libellules de France 
métropolitaine. Paris, France. 
 
➢ Liste rouge pour la région Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Coléoptères saproxylophages : DODELIN B. et CAMONT B. – Janvier 
2021 – Liste Rouge des coléoptères saproxyliques de la région Auvergne-
Rhône-Alpes – DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, Lyon, 79 pp + Tableur. 
 
➢ Listes rouges pour la région Rhône-Alpes 
 

Flore vasculaire : CBNA et CBNMC – Liste rouge de la flore vasculaire de 
Rhône-Alpes – Fichier numérique de 927 Kb sous format Excel disponible 
sur la plateforme du PIFH – version actualisée du 28 mars 2014. 
 

Oiseaux et mammifères terrestres : De Thiersant M.P. & Deliry C. 
(coord.) 2008 - Liste Rouge résumée des Vertébrés Terrestres de la région 
Rhône-Alpes. Version 3 (14 mars 2008). - CORA Faune Sauvage : 22 pp. 
 

Reptiles : LPO Rhône-Alpes (2015) Liste rouge des reptiles menacés en 
Rhône-Alpes, Lyon, France. 
 

Amphibiens : LPO Rhône-Alpes (2015) Liste rouge des amphibiens 
menacés en Rhône-Alpes, Lyon, France. 
 

Chauves-souris : LPO Rhône-Alpes (2015) Liste rouge des chauves-
souris menacées en Rhône-Alpes, Lyon, France. 
 

Odonates : Cyrille DELIRY & le Groupe Sympetrum – 21 mars 2014. 
Listes Rouge des Odonates en Rhône-Alpes & Dauphiné 2014. Collection 
Concepts & Méthodes – Groupe Sympetrum. Grenoble. 
 

Rhopalocères : BACHELARD P. & al.– 2018 – Liste rouge des papillons 
diurnes de Rhône-Alpes (Rhopalocères & Zygènes) – Rhône-Alpes. 
 
➢ Listes rouges pour le département de l’Isère 
 

Faune vertébrée terrestre : LPO Isère coord. – 2015 – Mise à jour des 
statuts de conservation de la faune vertébrée terrestre de l'Isère – 
25 pages + 1 page de synthèse. 



 

2 – AUTRE BIBLIOGRAPHIE (MONOGRAPHIES D’ESPECES…) : 
 

➢ ACEMAV coll., DU DUGUET R., et MELKI F. ed. –2003 – Les Amphibiens de 
France, Belgique et Luxembourg – Collection Parthénope, éditions Biotope, 
Mèze (France). 480 p. 

 
➢ ARTHUR L., LEMAIRE M. – 2009 – Les Chauves-souris de France, Belgique, 

Luxembourg et Suisse – Biotope, Mèze (Collection Parthénope) ; Muséum 
national d’Histoire naturelle. Paris. 544 p. 

 
➢ BARDAT J. & al. – 2004 – Prodrome des végétations de France – Coll. 

Patrimoines Naturels – MNHN. –171 p. 
 

➢ BIO BERI F., ADAM Y., BERANGER C., VOELTZEL D. – 2014 – Guide 
« Espèces invasives sur les sites de carrière : comprendre, connaître et agir » 
– UNPG – Paris – 60 p. 

 
➢ CBNA et CBNMC – Pôle Flore Habitats, Observatoire de la Biodiversité en 

Rhône-Alpes – www.pifh.fr 
 

➢ COMMISSION EUROPEENNE – 1999 – Manuel d’interprétation des habitats 
de l’Union Européenne – Version EUR 15/2 – Commission européenne, DG 
Environnement. 132 p. 

 
➢ DANTON P. & M. BAFFRAY, 1995 – Inventaire des plantes protégées de 

France. Paris. Ed. Nathan. 294 p. 
 

➢ DUPONT P. – 1990. – Atlas partiel de la flore de France – Coll. Patrimoines 
naturels, Vol 3 – Secrétariat Faune-Flore – Muséum National d’Histoire 
Naturelle. Paris. 440 p. 

 
➢ DUQUET M. & al. – 1995. – Inventaire de la faune de France – Paris. Ed. 

Nathan. 416 p. 
 

➢ EUROPEAN COMMUNITY, 1991. – CORINE Biotopes manual – A method to 
identify and describe consistently sites of major importance for nature 
conservation – Data specifications – Part 2 – Volume 3 – EUR 12587/3 
EN.300 p. 

 
➢ EUROPEAN TOPIC CENTRE FOR NATURE PROTECTION AND 

BIODIVERSITY – 2005 EUNIS Database V2 – 134 p. 
 

➢ GRAND D., BOUDOT J.P. – 2006 – Les Libellules de France, Belgique et 
Luxembourg – Biotope. Mèze (Collection Parthénope). 480 p. 

 
➢ JULVE Ph. – 1998 a – baseflor. Index botanique, écologique et chorologique 

de la flore de France. Version : 31/12/2017 – 
http://perso.wanadoo.fr/philipp.julve/catminat 

 

http://www.pifh.fr/
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➢ JULVE Ph. – 1998 a – baseveg. Répertoire synonyque des groupements 
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➢ JULVE Ph. – 1993 – Synopsis phytosociologique de la France – 

Communautés de plantes vasculaires – LEJEUNIA – Nouvelle série n°140 – 
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0

ES 79734 Acer campestre L., 1753 Érable champêtre I LC LC LC LC 1379 346 TC X X
ES 79908 Achillea millefolium L., 1753 Achillée millefeuille I LC LC LC LC 1720 345 C X

SSES 130876 Agrimonia eupatoria subsp. eupatoria L., 1753 Francormier I LC LC LC 1151 119 TC X X X
ES 80857 Aira caryophyllea L., 1753 Canche caryophillée I LC LC 560 117 AR X

ES 81295 Alliaria petiolata (M.Bieb.) Cavara & Grande, 1913 Alliaire I LC LC 1317 102 TC X X

ES 81347 Allium coloratum Spreng., 1825 Ail joli I LC EN 30 18 AC X X X X
ES 81520 Allium sphaerocephalon L., 1753 Ail à tête ronde I LC LC LC 534 169 AC X
ES 82080 Ambrosia artemisiifolia L., 1753 Ambroise élevée E TE NA NA 984 65 TC X
ES 82660 Anemone rubra Lam., 1783 Pulsatille rouge I LC NT 80 64 C X X X X
ES 82909 Anthericum ramosum L., 1753 Phalangère rameuse I LC LC 270 149 AR X
ES 82922 Anthoxanthum odoratum L., 1753 Flouve odorante I LC LC 1564 514 C X
ES 83332 Arabis hirsuta (L.) Scop., 1772 Arabette poilue I LC LC 723 211 AC X
ES 83653 Arenaria serpyllifolia L., 1753 Sabline à feuilles de serpolet I LC LC 1264 185 SP X X
ES 83722 Argyrolobium zanonii (Turra) P.W.Ball, 1968 Argyrolobe de Linné I LC LC 325 148 AC X X X
ES 84061 Artemisia vulgaris L., 1753 Armoise commune I LC LC LC 1365 100 C X X
ES 84306 Asperula cynanchica L., 1753 Herbe à l'esquinancie I LC LC 773 233 AC X
ES 84472 Asplenium ceterach L., 1753 Cétérach officinal I LC LC LC 559 188 C X
ES 84534 Asplenium trichomanes L., 1753 Capillaire des murailles I LC LC LC 1345 364 TC X X
ES 85774 Berberis vulgaris L., 1753 Épine-vinette I LC LC LC 481 212 AC X X X X X
ES 85852 Betonica officinalis L., 1753 Épiaire officinale I LC LC LC 811 217 C X
ES 86169 Bothriochloa ischaemum (L.) Keng, 1936 Barbon pied-de-poule I LC LC 513 139 AC X

ES 86301
Brachypodium rupestre (Host) Roem. & Schult., 
1817

Brachypode des rochers I LC LC 1055 293 TC X

ES 86305 Brachypodium sylvaticum (Huds.) P.Beauv., 1812 Brachypode des bois I LC LC 1470 293 TC X X X

SSES 132229 Briza media subsp. media L., 1753 Amourette commune I LC LC 1346 404 TC X
ES 86512 Bromopsis erecta (Huds.) Fourr., 1869 Brome érigé I LC LC LC 1326 472 TC X X X
ES 87143 Buxus sempervirens L., 1753 Buis commun I NT LC LC LC 741 350 TC X X
ES 87501 Calluna vulgaris (L.) Hull, 1808 Callune I LC LC LC 969 440 AC X X

SSES 132482 Campanula glomerata subsp. glomerata L., 1753 Campanule agglomérée I LC LC 55 5 AC X

ES 87693 Campanula persicifolia L., 1753 Campanule à feuilles de pêcher I LC LC 489 199 AR X
ES 87720 Campanula rotundifolia L., 1753 Campanule à feuilles rondes I LC LC 1333 348 C X X
ES 88510 Carex flacca Schreb., 1771 Laîche glauque I LC LC 1374 411 C X X X
ES 88569 Carex hirta L., 1753 Laîche hérissée I LC LC 1179 193 AC X
ES 89180 Carlina vulgaris L., 1753 Carline commune I LC LC 1014 226 AC X
ES 89200 Carpinus betulus L., 1753 Charme I LC LC LC LC 965 229 TC X X
ES 89659 Centaurea paniculata L., 1753 Centaurée à panicule I LC LC 365 136 AR X
ES 89840 Centaurium erythraea Rafn, 1800 Petite centaurée commune I LC LC LC LC 616 120 AC X

SSES 133108
Cerastium fontanum subsp. vulgare (Hartm.) 
Greuter & Burdet, 1982

Céraiste commun I LC LC 1417 120 C X

SSES 133183
Chaenorrhinum minus subsp. minus (L.) Lange, 
1870

Petite linaire I LC LC 777 70 AC X X

ES 91886 Clematis vitalba L., 1753 Clématite des haies I LC LC 1268 268 C X X X X
ES 91910 Clinopodium nepeta (L.) Kuntze, 1891 Calament glanduleux I LC LC 409 134 prox X

SSES 133382 Clinopodium vulgare subsp. vulgare L., 1753 Grand Basilic I LC LC 1307 188 C X
ES 92302 Convolvulus arvensis L., 1753 Liseron des champs I LC LC 1355 114 C X X
ES 92497 Cornus mas L., 1753 Cornouiller mâle I LC LC LC LC 278 129 C X
ES 92501 Cornus sanguinea L., 1753 Cornouiller sanguin I LC LC 1420 388 TC X X X X

Flore sur le site de Saint-Baudille-de-la-Tour

Rareté locale Statut Date d'obs.
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(TAXREF Version 13)

Nom vernaculaire

Autochtonie Listes rouges
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ES 92606 Corylus avellana L., 1753 Noisetier I LC LC LC LC 1643 487 TC X X X X X
ES 92876 Crataegus monogyna Jacq., 1775 Aubépine à un style I LC LC LC LC 1629 406 TC X X X X X
ES 93045 Crepis foetida L., 1753 Crépide fétide I LC LC 740 44 AC X X
ES 94207 Dactylis glomerata L., 1753 Dactyle aggloméré I LC LC 1789 428 TC X X
ES 94503 Daucus carota L., 1753 Carotte sauvage I LC LC LC 1573 173 C X
ES 94716 Dianthus carthusianorum L., 1753 Oeillet des Chartreux I LC LC 599 201 C Art. 2 X
ES 94818 Dianthus saxicola Jord., 1852 Œillet des rochers I LC LC 530 260 AC Art. 2 X X

ES 611652 Dioscorea communis (L.) Caddick & Wilkin, 2002 Sceau de Notre Dame I LC LC LC 875 205 C X X X

SSES 133920
Dittrichia viscosa subsp. viscosa (L.) Greuter, 
1973

Inule visqueuse E LC NA - X

ES 96163 Epilobium dodonaei Vill., 1779 Épilobe à feuilles de romarin I LC LC 509 229 AC X X X X
ES 96739 Erigeron annuus (L.) Desf., 1804 Vergerette annuelle E Emn NA NA 1187 76 C X X X
ES 96749 Erigeron canadensis L., 1753 Conyze du Canada E Emn NA NA 1200 71 TC X X
ES 97128 Ervum tetraspermum L., 1753 Lentillon I LC LC 354 59 AR X
ES 97141 Eryngium campestre L., 1753 Chardon Roland I LC LC 873 213 C X
ES 609982 Euonymus europaeus L., 1753 Bonnet-d'évêque I LC LC LC LC 1156 152 TC X X
ES 97490 Euphorbia cyparissias L., 1753 Euphorbe petit-cyprès I LC LC 1361 364 TC X X X
ES 97660 Euphorbia seguieriana Neck., 1770 Euphorbe de Séguier I LC LC 107 63 AR X X
ES 98358 Festuca marginata (Hack.) K.Richt., 1890 Fétuque de Timbal-Lagrave I LC LC 578 60 C X X X
ES 98718 Filipendula vulgaris Moench, 1794 Filipendule vulgaire I LC LC LC 228 107 AC X X
ES 98865 Fragaria vesca L., 1753 Fraisier sauvage I LC LC LC 1581 431 TC X X X X
ES 98921 Fraxinus excelsior L., 1753 Frêne élevé I NT NT LC LC 1682 426 TC X X X X

ES 99028 Fumana procumbens (Dunal) Gren. & Godr., 1847 Fumana à tiges retombantes I LC LC 475 208 AC X

ES 99272 Galeopsis angustifolia Ehrh. ex Hoffm., 1804 Galéopsis à feuilles étroites I LC LC 407 121 AR X
ES 99366 Galium album Mill., 1768 Gaillet dressé I LC LC 1349 161 SP X X X
ES 99373 Galium aparine L., 1753 Gaillet gratteron I LC LC LC 1535 134 C X X
ES 99406 Galium corrudifolium Vill., 1779 Gaillet à feuilles d'Asperge I LC LC 348 135 SP X
ES 99582 Galium verum L., 1753 Gaillet jaune I LC LC LC 1313 233 C X
ES 99810 Genista sagittalis L., 1753 Genêt ailé I LC LC LC LC 578 175 AC X
ES 99828 Genista tinctoria L., 1753 Genêt des teinturiers I LC LC 596 192 TC X
ES 100045 Geranium columbinum L., 1753 Géranium des colombes I LC LC 1102 122 C X
ES 100052 Geranium dissectum L., 1755 Géranium découpé I LC LC 984 79 AC X
ES 100132 Geranium purpureum Vill., 1786 Géranium pourpre I LC LC 294 53 R X
ES 100142 Geranium robertianum L., 1753 Herbe à Robert I LC LC 1679 381 TC X X
ES 100787 Hedera helix L., 1753 Lierre grimpant I LC LC LC 1514 388 TC X X X
ES 100956 Helianthemum nummularium (L.) Mill., 1768 Hélianthème nummulaire I LC LC 584 319 C X X
ES 101188 Helleborus foetidus L., 1753 Hellébore fétide I LC LC LC 1187 345 TC X X
ES 102842 Hippocrepis comosa L., 1753 Hippocrepis à toupet I LC LC LC 1149 397 C X X X
ES 102845 Hippocrepis emerus (L.) Lassen, 1989 Coronille faux-séné I LC LC 871 353 C X X X
ES 103316 Hypericum perforatum L., 1753 Millepertuis perforé I LC LC LC 1658 292 C X X X
ES 103514 Ilex aquifolium L., 1753 Houx I LC LC LC LC 1110 284 C Art. 3 & 5 X
ES 103608 Inula conyza DC., 1836 Inule conyze I LC LC 776 126 AC X

SSES 136889 Jasione montana subsp. montana L., 1753 Herbe à midi I LC LC 546 166 R X
ES 104076 Juglans regia L., 1753 Noyer commun E LC LC NA NA 913 105 AC X
ES 104397 Juniperus communis L., 1753 Genévrier commun I LC LC LC LC 1340 718 C X X X

SSES 137044
Koeleria vallesiana subsp. vallesiana (Honck.) 
Gaudin, 1808

Koelérie du Valais I LC LC 383 156 AC X X

ES 104775 Lactuca serriola L., 1756 Laitue scariole I LC LC LC 1235 82 AC X
ES 105966 Ligustrum vulgare L., 1753 Troëne I LC LC 1254 301 TC X X X X
ES 106595 Lonicera xylosteum L., 1753 Chèvrefeuille des haies I LC LC 1224 376 C X X X X



Ind
ig

én
at

P
lan

te exotique
en

va
hissa

nte
en

 R
hô

ne
-A

lp
es

M
o

nde

E
u

ro
pe

F
ra

nce

R
h

ôn
e-A

lpe
s

M
a

illes 5
 >

89

M
a

illes 5
 <

90

S
tatu

t C
rém

olan

P
rote

ction rég
io

na
le

R
a

re
té lo

ca
le

en
 Isère

C
u

eille
tte

rég
le

m
en

té
e

en
 Isère

D
é

te
rm

in
an

t Z
N

IE
F

F
en

 R
hô

ne
-A

lp
es,

do
m

ain
e co

ntinen
tal

A
n

ne
xe

 V
 d

e la
D

irective 92
/4

3/C
E

E

C
o

nven
tion

 C
IT

E
S

A
n

ne
xe

 B

13
/06/1

9

23
/05/1

9

10
/07/1

9

12
/09/1

9

30
/06/2

0

Rareté locale Statut Date d'obs.

R
a

ng

C
o

de
 R

éféren
ce

(T
A

X
R

E
F

 V
13

)

Nom scientifique
(TAXREF Version 13)

Nom vernaculaire

Autochtonie Listes rouges

ES 106653 Lotus corniculatus L., 1753 Lotier corniculé I LC LC LC 1743 571 C X X
ES 107649 Medicago lupulina L., 1753 Luzerne lupuline I LC LC LC 1578 215 AC X
ES 107711 Medicago sativa L., 1753 Luzerne cultivée I LC LC LC LC 999 139 C X
ES 107851 Melica ciliata L., 1753 Mélique ciliée I LC LC 693 246 C X X X
ES 107886 Melilotus albus Medik., 1787 Mélilot blanc I LC LC 978 77 AC X
ES 108003 Melittis melissophyllum L., 1753 Mélitte à feuilles de Mélisse I LC LC 654 252 AC X X X
ES 110139 Onobrychis viciifolia Scop., 1772 Sainfoin I LC LC LC LC 743 248 AC X
ES 110211 Ononis natrix L., 1753 Bugrane jaune I LC LC 467 164 AC X
ES 110236 Ononis spinosa L., 1753 Bugrane épineuse I LC LC LC 1072 226 C X
ES 110410 Ophrys insectifera L., 1753 Ophrys mouche I LC LC LC LC 554 235 AC X X
ES 110468 Ophrys scolopax Cav., 1793 Ophrys bécasse I LC LC LC 153 45 TR X X
ES 110801 Orchis anthropophora (L.) All., 1785 Orchis homme pendu I LC LC LC 525 242 C X X X
ES 110920 Orchis militaris L., 1753 Orchis militaire I LC LC LC 682 269 AC X X
ES 110987 Orchis simia Lam., 1779 Orchis singe I LC LC LC 579 246 C X X

ES 112808
Petrorhagia prolifera (L.) P.W.Ball & Heywood, 
1964

Oeillet prolifère I LC LC 833 139 AR X

ES 113474 Picris hieracioides L., 1753 Picride éperviaire I LC LC 1238 108 C X
ES 113893 Plantago lanceolata L., 1753 Plantain lancéolé I LC LC LC 1739 331 TC X X
ES 113904 Plantago major L., 1753 Plantain majeur I LC LC LC LC 1643 127 C X
ES 113906 Plantago media L., 1753 Plantain moyen I LC LC 895 209 AC X
ES 114595 Polygala vulgaris L., 1753 Polygala commun I LC LC 1037 318 AC X
ES 114612 Polygonatum odoratum (Mill.) Druce, 1906 Sceau de salomon odorant I LC LC LC 827 301 AC X X
ES 115016 Polypodium vulgare L., 1753 Réglisse des bois I LC LC LC 983 262 AR X
ES 115145 Populus nigra L., 1753 Peuplier commun noir I DD DD LC LC 1152 166 AC X X X X

SSES 139274 Potentilla erecta subsp. erecta (L.) Raeusch., 1797 Potentille Tormentille I LC LC LC 1104 364 TC X

ES 115694 Potentilla verna L., 1753 Potentille de Tabernaemontanus I LC LC 1232 293 C X X
ES 115789 Poterium sanguisorba L., 1753 Pimprenelle à fruits réticulés I LC LC 1629 396 TC X X X X
ES 116012 Prunella vulgaris L., 1753 Brunelle commune I LC LC LC LC 1578 227 C X
ES 116043 Prunus avium (L.) L., 1755 Merisier vrai I LC LC LC LC 1460 244 C X X X X
ES 116096 Prunus mahaleb L., 1753 Bois de Sainte-Lucie I LC LC LC LC 828 297 TC X X X X
ES 116142 Prunus spinosa L., 1753 Épine noire I LC LC LC LC 1472 264 TC X X X
ES 521658 Quercus petraea (Matt.) Liebl., 1784 Chêne sessile I LC LC LC LC AC X
ES 116751 Quercus pubescens Willd., 1805 Chêne pubescent I LC LC LC LC 970 429 C X X X X X
ES 116759 Quercus robur L., 1753 Chêne pédonculé I LC LC LC LC 855 231 C X X X
ES 116952 Ranunculus bulbosus L., 1753 Renoncule bulbeuse I LC LC 1443 260 C X X
ES 117469 Reseda phyteuma L., 1753 Réséda raiponce I LC LC 531 146 AC X
ES 117748 Ribes alpinum L., 1753 Groseillier des Alpes I LC LC 701 290 AC X
ES 117860 Robinia pseudoacacia L., 1753 Robinier faux-acacia E TE LC NA NA 1147 134 C X X
ES 118073 Rosa canina L., 1753 Rosier des chiens I LC LC LC 1285 274 C X X X X

SSES 140175 Rubia peregrina subsp. peregrina L., 1753 Petite garance I LC LC 541 215 C X X X
ES 119097 Rubus fruticosus L., 1753 Ronce de Bertram I LC DD 20 46 TC X X X
ES 119373 Rubus ulmifolius Schott, 1818 Ronce à feuilles d'orme I LC DD 84 12 SP X
ES 119418 Rumex acetosa L., 1753 Oseille des prés I LC LC 1502 247 C X
ES 119698 Ruscus aculeatus L., 1753 Fragon I LC LC LC 498 142 C X X X X X
ES 119977 Salix caprea L., 1753 Saule marsault I LC LC LC LC 1443 263 TC X X X X

SSES 140448
Salix eleagnos subsp. angustifolia (Cariot & St.-
Lag.) Rech.f., 1957

Saule à feuilles étroites I LC LC LC LC 664 186 AC X

ES 120189 Salix purpurea L., 1753 Osier rouge I LC LC LC LC 1060 218 C X X
ES 120260 Salix viminalis L., 1753 Osier blanc I LC LC LC LC 167 50 AC X
ES 120712 Sambucus ebulus L., 1753 Sureau yèble I LC LC LC 592 60 C X X



Ind
ig

én
at

P
lan

te exotique
en

va
hissa

nte
en

 R
hô

ne
-A

lp
es

M
o

nde

E
u

ro
pe

F
ra

nce

R
h

ôn
e-A

lpe
s

M
a

illes 5
 >

89

M
a

illes 5
 <

90

S
tatu

t C
rém

olan

P
rote

ction rég
io

na
le

R
a

re
té lo

ca
le

en
 Isère

C
u

eille
tte

rég
le

m
en

té
e

en
 Isère

D
é

te
rm

in
an

t Z
N

IE
F

F
en

 R
hô

ne
-A

lp
es,

do
m

ain
e co

ntinen
tal

A
n

ne
xe

 V
 d

e la
D

irective 92
/4

3/C
E

E

C
o

nven
tion

 C
IT

E
S

A
n

ne
xe

 B

13
/06/1

9

23
/05/1

9

10
/07/1

9

12
/09/1

9

30
/06/2

0

Rareté locale Statut Date d'obs.

R
a

ng

C
o

de
 R

éféren
ce

(T
A

X
R

E
F

 V
13

)

Nom scientifique
(TAXREF Version 13)

Nom vernaculaire

Autochtonie Listes rouges

SSES 140569 Saponaria ocymoides subsp. ocymoides L., 1753 Saponaire faux Basilic I LC LC 809 329 AC X

ES 122003 Scrophularia canina L., 1753 Scrofulaire des chiens I LC LC 488 176 AC X
ES 122106 Sedum album L., 1753 Orpin blanc I LC LC 1240 296 TC X X X
ES 122246 Sedum rupestre L., 1753 Orpin réfléchi I LC LC 833 218 AC X X X
ES 122256 Sedum sexangulare L., 1753 Orpin de Bologne I LC LC 540 146 C X
ES 123122 Setaria italica (L.) P.Beauv., 1812 Millet des oiseaux E NA NA 37 5 AC X

SSES 141165
Silene latifolia subsp. alba (Mill.) Greuter & Burdet, 
1982

Compagnon blanc I LC LC C X

ES 123683 Silene vulgaris (Moench) Garcke, 1869 Silène enflé I LC LC LC 1522 345 AC X
ES 124034 Solanum dulcamara L., 1753 Douce amère I LC LC LC 986 157 C X
ES 124080 Solanum nigrum L., 1753 Morelle noire I LC LC 692 59 C X X
ES 124168 Solidago gigantea Aiton, 1789 Solidage géant E TE NA NA 698 86 C X
ES 124233 Sonchus asper (L.) Hill, 1769 Laiteron rude I LC LC 1353 62 AC X X
ES 124306 Sorbus aria (L.) Crantz, 1763 Alisier blanc I LC LC LC LC 1236 580 C X X X
ES 124805 Stachys recta L., 1767 Épiaire droite I LC LC 1038 279 TC X X X
ES 125000 Stellaria graminea L., 1753 Stellaire graminée I LC LC 924 154 SP X
ES 717630 Taraxacum officinale F.H.Wigg., 1780 Pissenlit I LC LC TC X X
ES 125976 Teucrium botrys L., 1753 Germandrée botryde I LC LC LC 347 132 AC X X X
ES 125981 Teucrium chamaedrys L., 1753 Germandrée petit-chêne I LC LC LC 1144 499 TC X X X
ES 126008 Teucrium montanum L., 1753 Germandrée des montagnes I LC LC LC 746 370 AC X X
ES 126515 Thymus drucei Ronniger, 1924 Serpolet de Druce I LC LC 136 5 SP X
ES 126566 Thymus pulegioides L., 1753 Thym faux pouliot I LC LC 1002 134 SP X X X
ES 126628 Tilia cordata Mill., 1768 Tilleul à petites feuilles I LC LC LC LC 272 57 SP X X X X
ES 127340 Trifolium incarnatum L., 1753 Trèfle incarnat I LC LC LC LC 407 64 SP X

SSES 141876 Trifolium montanum subsp. montanum L., 1753 Trèfle des montagnes I LC LC 607 266 AC X
ES 127439 Trifolium pratense L., 1753 Trèfle des prés I LC LC LC LC 1823 464 TC X
ES 127454 Trifolium repens L., 1753 Trèfle rampant I LC LC LC 1712 260 C X
ES 127463 Trifolium rubens L., 1753 Trèfle rougeâtre I LC LC 409 209 AC X X
ES 127692 Triticum aestivum L., 1753 Blé tendre E NA NA 66 7 SP X
ES 128042 Tussilago farfara L., 1753 Tussilage I LC LC LC 1169 184 TC X X X
ES 128175 Ulmus minor Mill., 1768 Orme champêtre I DD DD LC LC 720 121 SP X
ES 128419 Valeriana officinalis L., 1753 Valériane officinale I LC LC LC 1165 254 SP X X
ES 128633 Verbascum pulverulentum Vill., 1779 Molène pulvérulente I LC LC 358 51 AR X
ES 128754 Verbena officinalis L., 1753 Verveine officinale I LC LC LC 1288 75 TC X
ES 129083 Viburnum lantana L., 1753 Viorne mancienne I LC LC 1101 393 C X X X X
ES 129477 Vincetoxicum hirundinaria Medik., 1790 Dompte-venin I LC LC 707 273 C X
ES 129586 Viola hirta L., 1753 Violette hérissée I LC LC 898 148 AC X X X
ES 130471 x Triticosecale rimpaui Wittm., 1899 Triticale E NA 30 - X



 
 



  

Annexe 4 – Données faune 



 

 
 
 
 

 

1 – NOMS FRANÇAIS ET SCIENTIFIQUE : 
 
La nomenclature Taxref Version 13.0 a été employée autant que possible. 
 
 

2 – DETAIL DES ARTICLES DE PROTECTION : 
 
En France : Espèces animales protégées sur l’ensemble du territoire 
(oiseaux : arrêté du 29/10/09 ; mammifères : arrêté du 23/04/07 ; reptiles et 
amphibiens : arrêté du 08/01/21) 
 

Oiseaux 

Art. 3 Protection stricte des spécimens et des habitats nécessaires à leur 
cycle de vie 

Mammifères 

Art. 2 Protection stricte des spécimens et des habitats nécessaires à leur 
cycle de vie 

Amphibiens et Reptiles 

Art. 2 Protection stricte des spécimens et des habitats nécessaires à leur 
cycle de vie 

Art. 3 Protection stricte des spécimens 

Art. 5 Interdiction de mutilation ou de commercialisation de spécimens 

 
(PN) : « Protection Nationale » 
 
Dans la Communauté Européenne (CE) : Espèces animales protégées dans 
la Communauté Européenne (oiseaux : directive n°2009/147/CE du 
30/11/2009 ; autres animaux : directive n°92/43/CEE du 21/05/92). 
 

Directive « Oiseaux » n°2009/147/CE du 30/11/2009 

O1 Oiseaux faisant l’objet de mesures spéciales de conservation 

Directive « Habitats-faune-flore » n°92/43/CEE du 21/05/92 

DH2 Espèce nécessitant la désignation de zones de protection pour leur 
conservation 

DH4 Espèce nécessitant une protection stricte 

DH5 Espèce pour laquelle les prélèvements ne doivent pas nuire à un 
niveau satisfaisant de conservation 

 
En Europe : Espèces visées par la Convention de Berne du 19/09/79 relative 
à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe. 
 

B2 Espèce strictement protégée 

B3 Espèce dont l’exploitation est réglementée 

 

A N N E X E  4 – Données faune 



 

 

3 – DETAIL DES STATUTS SUR LISTES ROUGES : 
 

• Au niveau de la région Rhône-Alpes :  
 
Les catégories de menace utilisées sont les suivantes : 
 

Classes majeures de menaces 

Re Disparition au niveau départemental ou régional 

Cr En danger critique de disparition, en grave danger 

En En danger de disparition  

Vu Vulnérable 

Dd Insuffisamment documenté mais potentiellement dans l’une des 3 
catégories (Cr, En, Vu) 

Classes des espèces non ou peu menacées dans la région 

Nt Quasi menacée de disparition 

Lc Faible risque de disparition, espèces considérées comme non 
menacées 

Na Non appliquable 

 
(LRR) : « Liste Rouge Régionale ». 
 

4 – USAGE DU SITE 
 

Précise le type d’utilisation du site par l’espèce : pour nicher, gîter, se 
reproduire, ou seulement pour s’y nourrir, voire s’y reposer. Ce classement 
repose sur des critères prédéfinis par la LPO : 
 

Nidification possible : 
o présence dans son habitat en période de nidification 
o mâle chanteur présent en période de nidification, cris nuptiaux, mâle en parade 

Nidification probable : 
o couple dans son habitat en période de nidification 
o plusieurs comportements territoriaux observés sur plusieurs journées 
o comportement nuptial : parades, copulation, vols nuptiaux… 
o visite d’un site de nidification probable 
o cri d’alarme indiquant la présence d’un nid ou jeune 
o transport de matériel ou construction d’un nid 

Nidification certaine : 
o oiseau simulant une blessure ou détournant l’attention 
o nid vide utilisé l’année même ou nid contenant des œufs ou jeunes 
o jeune en duvet ou jeunes venant de quitter le nid 
o adulte gagnant, quittant, occupant ou couvant un nid  
o adulte transportant un sac fécal 
o coquilles d’œufs éclos 

Espèce de passage lors des périodes de migration 

 



 

 
5 – STATUT PATRIMONIAL DES ESPECES RECENSEES 

 
 

Directive Oiseaux 
(DO1) 

 
Directive Habitats 
Annexe II (DH2) 

 
Directive Habitats 
Annexe IV (DH4) 

 
Convention de Berne 

Annexe II (BE2) 

       
Liste des espèces 

considérées comme 
menacées, ou dont les 

habitats sont 
menacés, au niveau 
de la communauté 

européenne. Directive 
CEE 79/409 

 

Liste des espèces d’intérêt 
communautaire dont la 

conservation nécessite la 
désignation de Zones 

Spéciales de Conservation. 

 

Liste des espèces d’intérêt 
communautaire qui 

nécessitent une protection 
stricte. 

 

Liste des espèces 
protégées 

 dont la capture, 
l’exploitation et la 
perturbation sont 

interdites 

 
 

6 – TABLEAU DE SYNTHESE DE LA FAUNE CONTACTEE ET/OU POTENTIELLE SUR LE SITE 

PROSPECTE 
 

 
 
Les cartes de localisation des observations sont présentées ci-après. 
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ES 3676 Alauda arvensis Linnaeus, 1758 Alouette des champs Certaine Non nich. X X X X LC LC NT VU X 1 1
ES 3670 Lullula arborea (Linnaeus, 1758) Alouette lulu Certaine Non nich. X X Art. 3 LC LC LC VU X X 2 1
ES 3755 Motacilla cinerea Tunstall, 1771 Bergeronnette des ruisseaux Certaine Probable X Art. 3 LC LC LC LC X X 2 1
ES 3941 Motacilla alba Linnaeus, 1758 Bergeronnette grise Certaine Probable X Art. 3 LC LC LC LC X X X 3 1
ES 2623 Buteo buteo (Linnaeus, 1758) Buse variable Certaine Possible X X X Art. 3 LC LC LC NT X X 2 3 X
ES 1966 Anas platyrhynchos Linnaeus, 1758 Canard colvert Certaine Non nich. X X X X X X LC LC LC LC X 1 2
ES 3518 Strix aluco Linnaeus, 1758 Chouette hulotte Certaine Non nich. X X Art. 3 LC LC LC LC X 1 1
ES 4503 Corvus corone Linnaeus, 1758 Corneille noire Certaine Possible X X LC LC LC LC X 1 1
ES 3540 Caprimulgus europaeus Linnaeus, 1758 Engoulevent d'Europe Certaine Non nich. X X Art. 3 LC LC LC LC X X 2 2 X

ES 2895 Accipiter nisus (Linnaeus, 1758) Épervier d'Europe Certaine Possible X X X
Art. 3
& 6

LC LC LC LC X 1 1

ES 4257 Sylvia atricapilla (Linnaeus, 1758) Fauvette à tête noire Certaine Probable X Art. 3 LC LC LC LC X X X 3 1
ES 4466 Garrulus glandarius (Linnaeus, 1758) Geai des chênes Certaine Possible X LC LC LC LC X X 2 1
ES 3791 Certhia brachydactyla C.L. Brehm, 1820 Grimpereau des jardins Certaine Probable X Art. 3 LC LC LC LC X 1 1
ES 4142 Turdus viscivorus Linnaeus, 1758 Grive draine Certaine Probable X X X X LC LC LC LC X X 2 1
ES 2506 Ardea cinerea Linnaeus, 1758 Héron cendré Certaine Non nich. X X Art. 3 LC LC LC LC X 1 1
ES 3692 Ptyonoprogne rupestris (Scopoli, 1769) Hirondelle de rochers Certaine Probable X Art. 3 LC LC LC LC X X 2 2
ES 3803 Oriolus oriolus (Linnaeus, 1758) Loriot d'Europe Certaine Possible X Art. 3 LC LC LC LC X 1 1
ES 4117 Turdus merula Linnaeus, 1758 Merle noir Certaine Probable X X X X LC LC LC LC X X X 3 1
ES 4342 Aegithalos caudatus (Linnaeus, 1758) Mésange à longue queue Certaine Non nich. X Art. 3 LC LC LC LC X 1 1
ES 534742 Cyanistes caeruleus (Linnaeus, 1758) Mésange bleue Certaine Probable X Art. 3 LC LC LC LC X X X X X 5 1
ES 3764 Parus major Linnaeus, 1758 Mésange charbonnière Certaine Probable X Art. 3 LC LC LC LC X X X X X 5 3
ES 3611 Dendrocopos major (Linnaeus, 1758) Pic épeiche Certaine Probable X Art. 3 LC LC LC LC X 1 1
ES 3603 Picus viridis Linnaeus, 1758 Pic vert Certaine Probable X Art. 3 LC LC LC LC X X 2 1
ES 3424 Columba palumbus Linnaeus, 1758 Pigeon ramier Certaine Probable X X X LC LC LC LC X X 2 2
ES 4564 Fringilla coelebs Linnaeus, 1758 Pinson des arbres Certaine Probable X Art. 3 LC LC LC LC X X X 3 1
ES 4280 Phylloscopus collybita (Vieillot, 1887) Pouillot véloce Certaine Probable X Art. 3 LC LC LC NT X X X 4 2
ES 4013 Luscinia megarhynchos C. L. Brehm, 1831 Rossignol philomèle Certaine Probable X X Art. 3 LC LC LC LC X 1 1
ES 4001 Erithacus rubecula (Linnaeus, 1758) Rougegorge familier Certaine Probable X X Art. 3 LC LC LC LC X X 2 1
ES 4035 Phoenicurus ochruros (S. G. Gmelin, 1774) Rougequeue noir Certaine Certaine X X Art. 3 LC LC LC LC X X X 3 1
ES 3774 Sitta europaea Linnaeus, 1758 Sittelle torchepot Certaine Probable X Art. 3 LC LC LC LC X 1 1
ES 3439 Streptopelia turtur (Linnaeus, 1758) Tourterelle des bois Certaine Possible X X X X X X VU VU VU NT NT X 1 1
ES 3967 Troglodytes troglodytes (Linnaeus, 1758) Troglodyte mignon Certaine Probable X Art. 3 LC LC LC LC X 1 1

ES 60360 Eptesicus serotinus (Schreber, 1774) Sérotine commune Certaine Peu proba X X X Art. 2 LC LC NT LC X 1-2
ES 79305 Miniopterus schreibersii (Kuhl, 1817) Minioptère de Schreibers Possible Non reprod. X X X X X Art. 2 NT VU EN EN ? ? ≤2
ES 79301 Myotis bechsteinii (Kuhl, 1817) Murin de Bechstein Probable Possible X X X X Art. 2 NT VU NT VU VU ? ≤2
ES 60400 Myotis emarginatus (É. Geoffroy Saint-Hilaire, 1806) Murin à oreilles échancrées Probable Mâle Poss. X X X X X Art. 2 LC LC LC NT NT ? ? ≤2
ES 60418 Myotis myotis (Borkhausen, 1797) Grand Murin Probable Mâle Poss. X X X X X Art. 2 LC LC LC NT VU ? ≤2
ES 60461 Nyctalus leisleri (Kuhl, 1817) Noctule de Leisler Probable Possible X X X X Art. 2 LC LC NT NT X X 2-3
ES 79303 Pipistrellus kuhlii (Kuhl, 1817) Pipistrelle de Kuhl Certaine Peu proba X X X X Art. 2 LC LC LC LC X X 7-9
ES 60490 Pipistrellus nathusii (Keyserling & Blasius, 1839) Pipistrelle de Nathusius Possible Possible X X X X Art. 2 LC LC NT NT NT ? ? ≤3
ES 60479 Pipistrellus pipistrellus (Schreber, 1774) Pipistrelle commune Certaine Peu proba X X X X Art. 2 LC LC NT LC X X 8-9
ES 60489 Pipistrellus pygmaeus (Leach, 1825) Pipistrelle pygmée Possible Possible X X X X Art. 2 LC LC LC NT NT ? ≤1
ES 60527 Plecotus austriacus (J.B. Fischer, 1829) Oreillard gris Certaine Non reprod. X X X X Art. 2 LC LC LC LC NT X 1
ES 60295 Rhinolophus ferrumequinum (Schreber, 1774) Grand rhinolophe Certaine Non reprod. X X X X X Art. 2 LC NT LC EN EN X 1
ES 60313 Rhinolophus hipposideros (Bechstein, 1800) Petit rhinolophe Certaine Non reprod. X X X X X Art. 2 LC NT LC NT VU X 1

ES 61057 Capreolus capreolus (Linnaeus, 1758) Chevreuil européen Certaine Probable X X LC LC LC LC X X 2 1
ES 61153 Sciurus vulgaris Linnaeus, 1758 Écureuil roux Possible Possible X Art. 2 LC LC LC LC 0
ES 61678 Lepus europaeus Pallas, 1778 Lièvre d'Europe Possible Possible X LC LC LC LC 0
ES 61636 Muscardinus avellanarius (Linnaeus, 1758) Muscardin Possible Possible X X Art. 2 LC LC LC LC 0
ES 60585 Vulpes vulpes (Linnaeus, 1758) Renard roux Possible Possible X LC LC LC LC 0
ES 60636 Meles meles (Linnaeus, 1758) Blaireau européen Certaine Certaine X X LC LC LC LC X 1 1
ES 60981 Sus scrofa Linnaeus, 1758 Sanglier Certaine Probable X LC LC LC LC X X 2 1

ES 281 Hyla arborea (Linnaeus, 1758) Rainette verte Certaine Non reprod. X X Art. 2 LC LC NT VU EN X 1 1

SSES 699672 Lacerta bilineata bilineata Daudin, 1802 Lézard à deux raies Certaine Probable X X Art. 2 LC LC LC LC X 4 1
ES 77949 Hierophis viridiflavus (Lacepède, 1789) Couleuvre verte et jaune Possible Possible X X Art. 2 LC LC LC LC 0
ES 851674 Natrix helvetica (Lacepède, 1789) Couleuvre helvétique Possible Possible X Art. 2 LC LC 0
ES 444446 Zamenis longissimus (Laurenti, 1768) Couleuvre d'Esculape Possible Possible X X Art. 2 LC LC LC LC 0
ES 77756 Podarcis muralis (Laurenti, 1768) Lézard des murailles Certaine Certaine X X Art. 2 LC LC LC LC X 2 1
ES 78130 Vipera aspis (Linnaeus, 1758) Vipère aspic Certaine Certaine X Art. 2 LC LC LC LC X 1 1
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ES 53754 Aglais urticae (Linnaeus, 1758) Petite Tortue Certaine Probable LC LC LC X 3 10 X
ES 54339 Aporia crataegi (Linnaeus, 1758) Gazé Certaine Probable LC LC LC X 1 1
ES 521494 Aricia agestis (Denis & Schiffermüller, 1775) Collier-de-corail Certaine Probable LC LC LC X X 2 1
ES 646236 Brenthis daphne (Denis & Schiffermüller, 1775) Nacré de la Ronce Certaine Probable LC LC LC X 1 1
ES 53367 Brintesia circe (Fabricius, 1775) Silène Certaine Probable LC LC LC X 1 1
ES 54307 Callophrys rubi (Linnaeus, 1758) Thécla de la Ronce Certaine Probable LC LC LC X 1 1
ES 53661 Coenonympha arcania (Linnaeus, 1760) Céphale Certaine Probable LC LC LC X 1 1
ES 53623 Coenonympha pamphilus (Linnaeus, 1758) Fadet commun Certaine Probable LC LC LC X X 2 1
ES 641941 Colias crocea (Geoffroy in Fourcroy, 1785) Souci Certaine Probable LC LC LC X X 2 2
ES 219794 Cupido alcetas (Hoffmannsegg, 1804) Azuré de la Faucille Certaine Probable LC LC LC X 1 1
ES 54075 Glaucopsyche alexis (Poda, 1761) Azuré des Cytises Certaine Probable LC LC LC X 1 1
ES 54417 Gonepteryx rhamni (Linnaeus, 1758) Citron Certaine Probable LC LC LC X 1 1
ES 53969 Hamearis lucina (Linnaeus, 1758) Lucine Certaine Probable LC LC LC X 1 1
ES 245786 Yponomeuta cagnagella (Hübner, 1813) Hypomoneute du fusain Certaine Probable X 1
ES 54475 Iphiclides podalirius (Linnaeus, 1758) Flambé Certaine Probable LC LC LC X X X 4 1
ES 53770 Limenitis camilla (Linnaeus, 1764) Petit Sylvain Certaine Probable LC LC LC X 1 1
ES 53973 Lycaena phlaeas (Linnaeus, 1760) Cuivré commun Certaine Probable LC LC LC X 1 1
ES 54271 Lysandra bellargus (Rottemburg, 1775) Azuré bleu-céleste Certaine Probable LC LC LC X X 2 1
ES 54267 Lysandra hispana (Herrich-Schäffer, 1852) Bleu-nacré d'Espagne Certaine Probable LC LC LC LC X 1 1
ES 53668 Maniola jurtina (Linnaeus, 1758) Myrtil Certaine Probable LC LC LC X 1 1
ES 53700 Melanargia galathea (Linnaeus, 1758) Demi-Deuil Certaine Probable LC LC LC X X X 3 1
ES 53817 Melitaea cinxia (Linnaeus, 1758) Mélitée du Plantain Certaine Probable LC LC LC X 1 1
ES 53364 Minois dryas (Scopoli, 1763) Grand Nègre des bois Certaine Probable LC LC LC X 1 1
ES 54279 Polyommatus icarus (Rottemburg, 1775) Azuré de la Bugrane Certaine Probable LC LC LC X 1 1
ES 608405 Pyronia tithonus (Linnaeus, 1771) Amaryllis Certaine Probable LC LC LC X 2 10
ES 53741 Vanessa atalanta (Linnaeus, 1758) Vulcain Certaine Probable LC LC LC X 1 1

ES 66215 Aiolopus strepens (Latreille, 1804) Œdipode automnale Certaine Probable LC LC X 1 1
SSES 66271 Calliptamus barbarus barbarus (O.G. Costa, 1836) Caloptène ochracé Certaine Probable LC LC X 2 1 X
SSES 445258 Calliptamus italicus italicus (Linnaeus, 1758) Caloptène italien Certaine Probable LC LC X 3 50 X
SSES 66142 Chorthippus biguttulus biguttulus (Linnaeus, 1758) Criquet mélodieux Certaine Probable LC LC X 1 1
SSES 432552 Chorthippus mollis mollis (Charpentier, 1825) Criquet des larris Certaine Probable LC LC X 1 1

ES 66173 Euchorthippus declivus (Brisout de Barneville, 1848) Criquet des mouillères Certaine Probable LC LC LC X X 3 1
ES 240287 Euchorthippus elegantulus Zeuner, 1940 Criquet blafard Certaine Probable LC LC LC X 2 1 X
ES 65910 Gryllus campestris Linnaeus, 1758 Grillon champêtre Certaine Probable LC LC X 1 3 X

SSES 535757 Nemobius sylvestris sylvestris (Bosc, 1792) Grillon des bois Certaine Probable LC LC X 2 1
SSES 445264 Oedipoda caerulescens caerulescens (Linnaeus, 1758) Œdipode turquoise Certaine Probable LC LC X 1 10 X

ES 66196 Oedipoda germanica (Latreille, 1804) Œdipode rouge Certaine Probable LC LC LC X X 3 20 X
ES 66200 Sphingonotus caerulans (Linnaeus, 1767) Œdipode aigue-marine Certaine Probable LC LC X 1 2

ES
65473 /
65440

Anax imperator Leach, 1815 /
Aeshna cyanea (O.F. Müller, 1764)

Anax empereur /
Aeschne bleue

Certaine Non reprod. LC LC LC LC X 1 50 X

ES 65300 Crocothemis erythraea (Brullé, 1832) Crocothémis écarlate Certaine Non reprod. LC LC LC LC X 1 1
ES 645873 Erythromma lindenii (Selys, 1840) Agrion de Vander Linden Certaine Non reprod. LC LC LC LC X 2 1
ES 65109 Ischnura elegans (Vander Linden, 1820) Agrion élégant Certaine Non reprod. LC LC LC LC X 1 1
ES 65184 Platycnemis pennipes (Pallas, 1771) Agrion à larges pattes Certaine Non reprod. LC LC LC X 1 4
ES 65192 Sympecma fusca (Vander Linden, 1820) Leste brun Certaine Non reprod. LC LC LC X 1 1

ES 10502 Lucanus cervus (Linnaeus, 1758) Lucane cerf-volant Certaine Probable X X NT NT X 1 1

ES 52121 Libelloides coccajus (Denis & Schiffermüller, 1775) Ascalaphe soufré Certaine Probable X 2 5

ES 65839 Mantis religiosa (Linnaeus, 1758) Mante religieuse Certaine Probable LC X 2 1

ES 52886 Vespa crabro Linnaeus, 1758 Frelon européen Certaine Probable X 1 1

ES 56508 Candidula unifasciata (Poiret, 1801) Hélicette du thym Certaine Probable LC LC X 1 10 X
ES 199865 Euomphalia strigella (Draparnaud, 1801) Moine de Draparnaud Certaine Probable LC LC X 1 1

SSES 530986 Granaria frumentum frumentum (Draparnaud, 1801) Maillot froment Certaine Probable LC LC X 1 1
ES 163256 Monacha cartusiana (O.F. Müller, 1774) Petit moine Certaine Probable LC LC X 1 3 X

MOLLUSQUES
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Annexe 5 – Méthodologie ARTIFEX 

d’évaluation des enjeux 



LA GRILLE DES ENJEUX ARTIFEX 

La grille d’évaluation des enjeux d’ARTIFEX comprend 5 niveaux, un non patrimonial (faible) et 4 patrimoniaux 
(Modéré, Fort, Très fort et Exceptionnel) : 

Faible Modéré Fort Très fort Exceptionnel 

Elément non 
patrimonial 

Elément patrimonial 

Les paragraphes qui suivent détaillent les méthodologies mises en œuvre par ARTIFEX pour la hiérarchisation 
des enjeux de biodiversité. 

L’ENJEU LOCAL DES HABITATS 

PREMIER CRITERE : L’INSCRIPTION SUR DES LISTES D’ALERTE OU DES LISTES NATURA 2000 

Les différents référentiels typologiques (CORINE biotopes, EUNIS, Prodrome des végétations de France) 
permettent de décrire l’ensemble des habitats, naturels ou artificiels. Chaque habitat a pu ensuite se voir 
attribuer un caractère de patrimonialité dans le cadre européen du programme Natura 2000 (« Cahiers 
d’habitats », au titre de la directive communautaire « Habitats Faune Flore ») et dans le cadre français de 
l’inventaire des zones naturelles d’intérêts écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF). 

Dans le but d’évaluer l’enjeu de conservation d’un habitat, un premier tri est donc réalisé en fonction de la 
citation de l’habitat et de sa position dans les deux principaux référentiels à valeur conservatoire (ZNIEFF et 
Natura 2000), avec l’attribution d’une note selon la grille suivante (dans le cas d’un « habitat artificiel », l’enjeu 
local de conservation est évalué d’emblée à « Faible ») : 

Statut 

Habitat artificiel 
(cultures intensives, 
surfaces, bâtiments, 
etc.) 

Habitat naturel non 
listé à l’Annexe 1 et 
non déterminant 
ZNIEFF 

Habitat 
déterminant 
ZNIEFF 

Habitat 
d’intérêt 
communautaire 

Habitat 
d’intérêt 
communautaire 
prioritaire 

Note 0 1 2 3 4 

 
Enjeu régional 

Faible 
Suite de l’évaluation 

Dans le cas d’un habitat répondant à plusieurs critères (par exemple, déterminant ZNIEFF et d’intérêt 
communautaire), c’est la note la plus forte qui est retenue. 

SECOND CRITERE : L’ETAT DE CONSERVATION DE L’HABITAT 

Ce critère est défini : 

○ D’une part, au regard du cortège floristique recensé. La diversité spécifique, qu’elle soit 
caractéristique de l’habitat ou a contrario indicatrice d’une dégradation de ce dernier 
(eutrophisation, nitrification, etc.), permettra de statuer sur sa typicité ; 

○ Et d’autre part, par la présence d’éléments physiques traduisant une intervention humaine favorable 
(gestion adaptée) ou défavorable (altération directe ou indirecte du milieu). 

Une note est attribuée à l’habitat selon la grille suivante : 



Etat de conservation Très dégradé Dégradé Satisfaisant Bon Remarquable 

Note 0 1 2 3 4 

TROISIEME CRITERE : LA RARETE DE L’HABITAT 

Ce critère est défini à partir de différents outils numériques proposés par les Conservatoires botaniques 
nationaux : bases de données SILENE, CHLORIS et SI Flore, Observatoire de la Biodiversité Végétale Sud-
Atlantique, plateforme PIFH. Les Conservatoires d’Espaces Naturels, l’INPN, les services Biodiversité des DREAL 
et les associations locales fournissent souvent des informations complémentaires sur leurs sites internet. Les 
atlas et les guides de végétations, les flores locales et nationales, ainsi que les synopsis et les clés 
d’identification des végétations, sont autant d’ouvrages permettant d’affiner l’évaluation de la rareté des 
habitats. A défaut d’informations suffisamment précises, ce critère est évalué à dire d’expert. 

Rareté 
Habitat très 
répandu 

Habitat commun 
Habitat peu 
répandu 

Habitat rare Habitat très rare 

Note 0 1 2 3 4 

QUATRIEME CRITERE : LA VULNERABILITE DE L’HABITAT 

Lorsqu’elles sont disponibles, les Listes rouges de l’UICN relatives aux écosystèmes en France permettent 
d’évaluer le degré de menace qui pèse sur la biodiversité à l’échelle d’un écosystème. Nous en déduisons le 
niveau de vulnérabilité des biotopes rencontrés. A défaut de tout document disponible, le critère de 
vulnérabilité est évalué à dire d’expert. 

Vulnérabilité Très résilient Assez résilient Fragile Très fragile 
Extrêmement 
fragile 

Equivalence UICN 
(si disponible) 

LC NT VU EN CR 

Note 0 1 2 3 4 

CALCUL DE L’ENJEU LOCAL D’UN HABITAT 

L’addition des notes de chaque critère permet d’attribuer un niveau d’enjeu local pour chaque habitat observé 
dans le site d’étude, selon la correspondance présentée dans ce tableau : 

Note obtenue 0-4 5-8 9-11 12-14 15-16 

Enjeu correspondant Faible Modéré Fort Très fort Exceptionnel 

  Habitat patrimonial 

L’ENJEU REGIONAL D’UNE ESPECE 

PREMIER CRITERE : LA RARETE 

Lorsque l’information est disponible, ce critère recoupe les effectifs (nombre de couples pour les oiseaux) et 
l’aire d’occupation. Le croisement de ces deux critères permet d’appréhender la notion de rareté diffuse pour 
les espèces largement répandues mais en faibles effectifs. A défaut d’informations suffisamment précises, ce 



critère est évalué à dire d’expert. Les espèces considérées comme très communes ont par défaut un enjeu de 
conservation régional « Faible ». 

Niveau de rareté Très commun Commun Peu commun Rare Très rare 

Note 
correspondante 0 1 2 3 4 

 
Enjeu régional 

Faible 
(non patrimoniale) 

Suite de l’évaluation 

Sources des données utilisées pour l’évaluation : BDD régionales, INPN, publications, dire d’expert (à défaut ou 
en complément) 

SECOND CRITERE : LA VULNERABILITE 

Les listes rouges de l’UICN évaluent et hiérarchisent le risque d’extinction des espèces. Chaque liste fait l’objet 
d’un avis favorable du Comité français de l’UICN, garant de l’application rigoureuse de la méthodologie. Les 
listes régionales sont par ailleurs validées par le Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN). 
Nous l’employons pour définir le niveau de vulnérabilité des espèces. Les listes rouges utilisées sont les plus 
locales possibles (liste rouge régionale de préférence ; à défaut, liste rouge nationale). A défaut de tout 
document disponible, le critère de vulnérabilité est évalué à dire d’expert. Certains documents (Plan régionaux 
d’Actions) peuvent alors être utilisés pour contextualiser la vulnérabilité des espèces. 

Classement dans la liste rouge LC NT VU EN CR 

Note correspondante 0 1 2 3 4 

Sources des données utilisées pour l’évaluation : Listes rouges UICN ; à défaut : Plan Régionaux d’Actions et 
dire d’expert 

TROISIEME CRITERE : LA RESPONSABILITE REGIONALE 

Le critère de responsabilité régionale est utilisé ici pour prendre en compte les espèces (communes ou rares) 
pour lesquelles la région constitue un bastion à l’échelle suprarégionale. 

Critère de responsabilité Note correspondante 

La région abrite plus de 50% de la population 
française 2 

La région abrite entre 25 et 50% de la population 
française 1 

La région abrite moins du quart de la population 
française 0 

Sources des données utilisées pour l’évaluation : BDD régionales, INPN, publications, dire d’expert (à défaut) ; 
par région, il faut comprendre « ex-région » (Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon) 

CALCUL DE L’ENJEU REGIONAL D’UNE ESPECE 

L’addition des notes de chaque critère permet d’attribuer un niveau d’enjeu régional pour chaque espèce, 
selon la correspondance présentée dans ce tableau : 



Note globale 0-1 2-3 4-5 6-7 8-9-10 

Enjeu correspondant Faible Modéré Fort Très fort Exceptionnel 

 
Espèce non 

patrimoniale 
Enjeu notable (= espèce patrimoniale) 

Les espèces considérées comme patrimoniales sont celles ayant un enjeu régional notable (Modéré, Fort, Très 
fort ou Exceptionnel). 

CAS PARTICULIERS : OISEAUX HIVERNANTS, OISEAUX ERRATIQUES ET OISEAUX EN MIGRATION 
ACTIVE 

L’évaluation de l’enjeu régional de conservation des oiseaux en dehors de leur période de reproduction se base 
sur le cumul de deux critères :  

○ Le statut de l’espèce au regard de la législation européenne (annexe 1 de la directive Habitats) ; 
○ Le statut (le plus fort) de l’espèce dans une de ces listes rouges : 

- Liste rouge européenne des oiseaux nicheurs ; 
- Liste rouge nationale des oiseaux migrateurs et hivernants ; 
- Liste régionale (si elle existe), des oiseaux migrateurs et hivernants. 

Chaque critère permet l’attribution d’une note qui, après addition et application d’une grille de 
correspondance (la même que pour les autres enjeux faunistiques), conduisent à un enjeu régional. 

Le choix d’utiliser un critère d’inclusion dans une liste de protection européenne (annexe 1, qui liste les espèces 
utilisées pour la désignation des sites Natura 2000) et la liste rouge européenne des oiseaux nicheurs repose 
sur le postulat que les oiseaux migrateurs observés sur un site (migration active ou hivernage) ne proviennent 
pas de la région, mais d’un ou de plusieurs pays européens. L’échelle européenne est alors plus pertinente 
pour attribuer un enjeu à ces espèces. 

Grille de notation du premier critère 

Statut Note correspondante 

Espèce inscrite à l’annexe I de la directive Oiseaux 3 

Espèce absente de l’annexe I de la directive Oiseaux 0 

Grille de notation du second critère 

Classement dans la liste 
rouge* LC NT VU EN CR 

Note correspondante 0 1 2 3 4 

* Liste rouge des oiseaux nicheurs d’Europe, ou, si le statut de l’espèce y est plus défavorable, liste rouge 
nationale ou régionale des oiseaux migrateurs et hivernants 

Grille d’évaluation de l’enjeu d’une espèce migratrice ou hivernante 



Note globale 0-1 2-3 4-5 6 7 

Enjeu correspondant Faible Modéré Fort Très fort Exceptionnel 

 
Espèce non 

patrimoniale 
Espèce patrimoniale 

L’ENJEU LOCAL D’UNE ESPECE 

DEFINITION 

L’enjeu local d’une espèce est la traduction au niveau du site d’étude (et de ses abords) de son niveau de 
patrimonialité. Il permet de traduire l’importance fonctionnelle du site (et de ses abords) dans le déroulement 
du cycle biologique de cette espèce : s’agit-il d’une zone de reproduction (importance fonctionnelle élevée), 
d’une zone d’alimentation (importance fonctionnelle plus ou moins élevée, selon qu’il s’agisse ou non d’une 
espèce à grand rayon d’action), d’une zone de transit fréquent ou occasionnel (importance fonctionnelle basse 
dans ce dernier cas) ? Cet enjeu local sera le niveau à partir duquel seront ensuite évalués les impacts du 
projet. 

EVALUATION 

Pour évaluer l’enjeu local d’une espèce (à l’échelle de l’aire d’étude), nous croisons des critères quantitatifs et 
qualitatifs : 

○ si elle n’est qu’accidentelle, n’utilise l’aire d’étude qu’occasionnellement, n’est présente que de manière 
marginale (effectifs insignifiants pour l’espèce, habitat tout à fait inhabituel ne permettant pas à 
l’espèce d’accomplir son cycle biologique, etc.), son enjeu local peut être considéré comme Faible, quel 
que soit par ailleurs son niveau de patrimonialité régional ; 

○ si le site considéré présente une importance fonctionnelle élevée pour l’espèce, que cette dernière y est 
présente en effectifs habituels, l’enjeu local sera égal à l’enjeu régional ; 

○ si l’importance fonctionnelle du site est particulièrement élevée (par exemple : site de reproduction 
d’une espèce coloniale se reproduisant dans des habitats peu fréquents), ou si l’effectif de l’espèce est 
remarquable et inhabituel, son enjeu local pourra être rehaussé par rapport à son enjeu régional. 

La grille suivante détaille les possibilités de montée ou de descente de l’enjeu local à partir de l’enjeu régional : 



Critère d’effectifs 
Effet sur 
l’enjeu 
local 

 Critère de fonctionnalité 
Effet sur 
l’enjeu 
local 

Effectifs exceptionnels pour l’espèce 
(pouvant aller jusqu’à constituer un 

bastion régional), population 
remarquable (isolat par exemple). 

Montée 
d’un 

niveau 

+ 

 

Habitat vital pour le maintien de 
l’espèce dans un bon état de 

conservation, à une échelle allant bien 
au-delà de la simple aire d’étude. 

Montée 
d’un 

niveau 

+ 

Effectifs habituels pour l’espèce 
(extrêmement variable selon 
l’espèce, peut aller de 1 seul 

individu pour un rapace à plusieurs 
dizaines d’individus ou de pieds s’il 

s’agit d’une plante) 

Niveau 
maintenu 

= 
 

L’aire d’étude permet la réalisation du 
cycle biologique complet de l’espèce ou 

d’une de ses composantes les plus 
essentielles, comme la reproduction ou 

l’alimentation (pour les espèces à 
territoire réduit et à faible rayon 

d’action) 

Niveau 
maintenu 

= 

Effectifs réduits pour l’espèce, 
utilisation réduite du site, 

proportion réduite de l’habitat de 
chasse d’une espèce à grand rayon 

d’action 

Baisse 
d’un 

niveau 

↓ 

 

Espèce observée dans un habitat 
n’ayant qu’une utilité réduite pour 

l’espèce (portion infime du territoire de 
chasse d’un grand rapace, zone de 

transit non essentielle, etc.) 

Baisse 
d’un 

niveau 

↓ 

Effectifs tout à fait insignifiants pour 
l’espèce, présence occasionnelle 

L’enjeu 
local passe 

à  

« Faible » 

 

Observation dans un habitat tout à fait 
inhabituel pour l’espèce, sans aucune 

utilité fonctionnelle, présence 
accidentelle de l’espèce 

L’enjeu 
local 

passe à 
« Faible » 

Les cartes de synthèse des enjeux locaux que nous produisons, soit par groupe taxonomique, soit pour 
l’ensemble des groupes, présentent des aplats de couleur correspondant à l’enjeu local de l’espèce de plus fort 
enjeu local dans l’habitat considéré. Dans un souci de simplification, l’enjeu local présenté dans la fiche espèce 
est le plus fort pour l’espèce dans l’aire d’étude considérée. Par exemple, si un amphibien patrimonial d’enjeu 
régional Fort se reproduit dans une mare du site d’étude, un enjeu local fort (aplat orange) sera affiché au 
niveau de cette mare, tandis que le reste du site d’étude affichera un enjeu Modéré (aplat jaune pâle). Dans la 
fiche de présentation de cette espèce patrimoniale, l’enjeu local affiché sera l’enjeu Fort. 

PRISE EN COMPTE DU STATUT DE PROTECTION 

Le statut de protection (inscription dans une liste nationale ou régionale de protection stricte, ce qui exclut les 
simples interdictions de cueillette, par exemple) n’intervient pas dans l’évaluation du niveau d’enjeu de 
conservation d’une espèce : nous le signalons bien entendu, puisqu’il s’agit d’une contrainte réglementaire. 
Comme signalé par ailleurs, le statut de protection est considéré comme une liste d’alerte enclenchant le 
processus d’évaluation de l’enjeu d’une espèce végétale. 

Nous signalons également le statut juridique européen des espèces et des habitats, notamment leur inscription 
dans les diverses annexes des directives européennes Oiseaux et Habitats/faune/flore. Mais là encore, cette 
inscription n’est au mieux qu’un indice de la possible « patrimonialité » d’une espèce ou d’un habitat, non sa 
preuve absolue. Et il ne s’agit pas d’une contrainte réglementaire à proprement parler. 

EVALUATION DES IMPACTS 

QUALIFICATION DES IMPACTS 

Les principaux types d’impacts sur les habitats patrimoniaux et les espèces patrimoniales sont qualifiés ainsi : 

○ Destruction d’un habitat : perte totale de la fonctionnalité d’un habitat patrimonial (l’habitat originel 
devient un autre habitat, voire une surface entièrement artificialisée) ; 



○ Altération (ou dégradation) d’un habitat : l’habitat patrimonial perd une partie de sa fonctionnalité (par 
exemple, rudéralisation d’une pelouse sèche) ; 

○ Destruction d’un habitat d’espèce : perte totale de la fonctionnalité de l’habitat pour l’espèce (par 
exemple, s’il s’agissait d’un habitat de reproduction, l’espèce ne pourra plus l’utiliser à cette fin) ; 

○ Altération (ou dégradation) d’un habitat d’espèce : perte partielle de la fonctionnalité de l’habitat pour 
l’espèce (avec à la clef, une diminution locale de la population de l’espèce, ou l’obligation pour les 
individus concernés de se reporter en partie sur des habitats de substitution dans le voisinage) ; 

○ Destruction d’individus : cet impact est généralement secondaire par rapport à la destruction ou à 
l’altération des habitats d’une espèce, mais il constitue une atteinte à la réglementation en ce qui 
concerne les espèces protégées ; pour des espèces à faible taux de reproduction, certains rapaces par 
exemple, il peut cependant constituer en soi un impact de niveau notable ; 

○ Dérangement (ou perturbation) d’individus : là aussi, cet impact est généralement secondaire par 
rapport à la destruction ou à l’altération des habitats d’une espèce, mais il peut constituer une atteinte 
à la réglementation en ce qui concerne les espèces protégées (dans la mesure où il empêche le bon 
déroulement de leurs cycles biologiques) ; certaines espèces y sont peu ou pas sensibles (insectes, 
amphibiens, reptiles, beaucoup d’oiseaux anthropophiles, etc.), tandis que d’autres y sont 
particulièrement vulnérables (c’est le cas de certains rapaces, par exemple). 

Notons que le même effet du projet peut se traduire par des impacts différents en fonction de l’habitat ou de 
l’espèce concernée : la destruction totale d’un habitat patrimonial peut n’être qu’une altération de l’habitat de 
chasse d’un rapace ou d’une chauve-souris à grand rayon d’action. 

LA GRILLE ARTIFEX D’EVALUATION DES NIVEAUX D’IMPACTS 

La grille de hiérarchisation des impacts utilisée par ARTIFEX est la suivante : 

Niveau d’impact 

Pas d’impact 
Non significatif 

Modéré Fort Très fort Exceptionnel 
Très faible1 Faible2 

 Nécessité de mettre en œuvre des mesures d’atténuation (évitement, 
réduction, voire compensation s’il reste des impacts résiduels) 

1 Impact non significatif ne portant pas atteinte à la réglementation sur les espèces protégées 

2 Impact non significatif pouvant être interprété comme une atteinte à la réglementation sur les espèces protégées, en 
particulier le risque de destruction d’individus (avec à la clef, la proposition de mesures d’atténuation) 

METHODOLOGIE ARTIFEX D’EVALUATION DES IMPACTS 

Un impact est l’application d’un effet d’intensité donnée sur un enjeu local de conservation : si l’intensité est 
maximale, l’impact est maximal (de niveau égal à l’enjeu). Si l’intensité est moindre, le niveau d’impact est d’un 
niveau inférieur à l’enjeu, voire non significatif, selon une règle proportionnelle (voir tableau ci-dessous). Dans 
la mesure où un impact est une perte d’enjeu, le niveau d’impact ne peut pas être supérieur au niveau 
d’enjeu. 

L’intensité d’un effet1 dépend de deux facteurs : 

○ La sensibilité de l’élément patrimonial à cet effet (par exemple, un oiseau peut être plus ou moins 
sensible au dérangement, quel que soit par ailleurs son enjeu de conservation) ; 

 
1 Exemples d’effets : destruction de la végétation, pollution chimique d’une masse d’eau, introduction d’espèces végétales 
invasives, piétinement des plantes-hôtes d’un papillon, etc. 



○ La portée de cet effet, c’est-à-dire son étendue spatiale (exemple : proportion de l’habitat affectée), 
temporelle (exemple : altération temporaire ou destruction définitive d’un habitat d’espèce) ou 
populationnelle (exemple : nombre de pieds d’une plante protégée détruits par le projet). 

Le croisement du niveau d’enjeu local de l’espèce ou de l’habitat impacté, avec l’intensité de l’effet, permet de 
déduire le niveau d’impact, selon la grille d’analyse suivante :  

  >>> Effet croissant >>> 

  Pas d’effet Insignifiant A peine notable Assez notable Notable Très notable 

En
je

u 
lo

ca
l 

Exceptionnel Pas 
d’impact 

Très faible1 ou 
Faible2 Modéré Fort Très fort Exceptionnel 

Très fort Pas 
d’impact 

Très faible1 ou 
Faible2 

Très faible1 ou 
Faible2 Modéré Fort Très fort 

Fort Pas 
d’impact 

Très faible1 ou 
Faible2 

Très faible1 ou 
Faible2 

Très faible1 ou 
Faible2 Modéré Fort 

Modéré Pas 
d’impact 

Très faible1 ou 
Faible2 

Très faible1 ou 
Faible2 

Très faible1 ou 
Faible2 

Très faible1 ou 
Faible2 Modéré 

Faible Pas 
d’impact 

Très faible1 ou 
Faible2 

Très faible1 ou 
Faible2 

Très faible1 ou 
Faible2 

Très faible1 ou 
Faible2 

Très faible1 ou 
Faible2 

1 Impact non significatif ne portant pas atteinte à la réglementation sur les espèces protégées 

2 Impact non significatif pouvant être interprété comme une atteinte à la réglementation sur les espèces protégées, en 
particulier le risque de destruction d’individus (avec à la clef, la proposition de mesures d’atténuation) 

On remarquera, comme signalé précédemment, que le niveau d’impact est au plus égal au niveau d’enjeu local 
de l’espèce ou de l’habitat patrimonial impacté. Cette méthodologie permet de cadrer de façon logique et 
cohérente l’évaluation des impacts, en la proportionnant au niveau d’enjeu. Nous veillons donc à justifier du 
mieux possible, pour chaque enjeu notable (habitat ou espèce), le niveau d’impact retenu. 

Concernant les impacts écologiquement « non significatifs », nous les qualifions de « faibles » lorsqu’ils 
constituent une atteinte à la réglementation sur les espèces protégées (« très faibles » dans le cas contraire). 
C’est particulièrement vrai en ce qui concerne la destruction d’individus, qui est interdite, même lorsque 
l’impact qui en résulte peut être considéré comme négligeable du point de vue de la conservation locale de 
l’espèce. 

ENCLENCHEMENT DE LA DEMARCHE ERC 

La démarche ERC (Eviter-Réduire-Compenser) est enclenchée pour tous les impacts jugés significatifs, c’est-à-
dire d’un niveau allant de Modéré à Exceptionnel. Un impact non significatif ne sera pas pris en compte, sauf 
dans le cas des espèces protégées : pour des raisons réglementaires, la possible destruction d’individus 
appartenant à une espèce protégée devra, dans la mesure du possible, être évitée ou réduite. 

Seuils d’enclenchement de la démarche ERC 

Impact nul Non significatif Impact Modéré, Fort, Très fort ou 
Exceptionnel 

Pas de mesures 

Mesures d’évitement ou de réduction si 
espèce protégée (impact faible), pas de 

mesures d’atténuation dans les autres cas 
(impact très faible) 

Mise en place de mesures (évitement, 
réduction et/ou compensation) 



  

Annexe 6 – Tableaux des espèces floristiques 

recensées sur les parcelles B 258 Nord et B 259 
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Acer campestre Érable champêtre - - - LC - LC - - 

Acer monspessulanum Érable de Montpellier - - - LC - LC Det. - 

Agrimonia eupatoria Aigremoine eupatoire - - - LC - LC - - 

Alliaria petiolata Alliaire - - - LC - LC - - 

Allium coloratum Ail joli - - - LC PR1 EN Det. - 

Allium sphaerocephalon Ail à tête ronde - - - LC - LC - - 

Anacamptis morio Orchis bouffon - - - LC - LC - - 

Anemone nemorosa Anémone des bois - - - LC - LC - - 

Anisantha sterilis Brome stérile - - - LC - LC - - 

Anthericum liliago Phalangère à fleurs de lys - - - LC - LC - - 

Anthoxanthum odoratum Flouve odorante - - - LC - LC - - 

Anthyllis vulneraria Anthyllide vulnéraire - - - LC - LC - - 

Aquilegia vulgaris Ancolie vulgaire - - - LC - LC - - 

Arabis hirsuta Arabette poilue - - - LC - LC - - 

Arabis turrita Arabette Tourette - - - LC - LC - - 

Arenaria serpyllifolia 
Sabline à feuilles de 
serpolet 

- - - LC - LC - - 

Argyrolobium zanonii Argyrolobe de Linné - - - LC - LC Det. - 

Arum maculatum Goet maculé - - - LC - LC - - 

Asplenium adiantum-
nigrum 

Capillaire noir - - - LC - LC - - 

Asplenium trichomanes Capillaire des murailles - - - LC - LC - - 

Avenula pubescens Avoine pubescente - - - LC - LC - - 

Brachypodium rupestre Brachypode des rochers - - - LC - LC - - 

Bromopsis erecta Brome érigé - - - LC - LC - - 

Buxus sempervirens Buis commun - - - LC - LC - - 

Calluna vulgaris Callune - - - LC - LC - - 

Cardamine hirsuta Cardamine hérissée - - - LC - LC - - 

Cardamine pratensis Cardamine des prés - - - LC - LC - - 

Carex caryophyllea Laîche printanière - - - LC - LC - - 

Carex flacca Laîche glauque - - - LC - LC - - 

Carex hirta Laîche hérissée - - - LC - LC - - 

Carex sylvatica Laîche des bois - - - LC - LC - - 

Carpinus betulus Charme - - - LC - LC - - 

Centaurea jacea Centaurée jacée - - - LC - LC - - 

Cerastium fontanum Céraiste commune - - - LC - LC - - 

Cervaria rivini Peucédan Herbe aux cerfs - - - LC - LC - - 

Convallaria majalis Muguet - - - LC - LC - - 

Cornus sanguinea Cornouiller sanguin - - - LC - LC - - 

Corylus avellana Noisetier - - - LC - LC - - 

Crataegus monogyna Aubépine à un style - - - LC - LC - - 

Crepis foetida Crépide fétide - - - LC - LC - - 
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Dianthus carthusianorum Oeillet des Chartreux - - - LC - LC - - 

Erigeron annuus Érigéron annuel - - - NA - - - Avérée 

Erophila verna Drave de printemps - - - LC - LC - - 

Eryngium campestre Chardon Roland - - - LC - LC Det. - 

Euonymus europaeus Bonnet-d'évêque - - - LC - LC - - 

Euphorbia amygdaloides Euphorbe des bois - - - LC - LC - - 

Euphorbia cyparissias Euphorbe petit-cyprès - - - LC - LC - - 

Euphorbia dulcis Euphorbe douce - - - LC - LC - - 

Euphorbia flavicoma 
Euphorbe à tête jaune-
d'or 

- - - LC - LC - - 

Festuca marginata 
Fétuque de Timbal-
Lagrave 

- - - LC - LC - - 

Filipendula ulmaria Reine des prés - - - LC - LC - - 

Filipendula vulgaris Filipendule vulgaire - - - LC - LC Det. - 

Fragaria vesca Fraisier sauvage - - - LC - LC - - 

Fraxinus excelsior Frêne élevé - - - LC - LC - - 

Galium mollugo Gaillet commun - - - LC - LC - - 

Galium saxatile Gaillet du Harz - - - LC - LC - - 

Genista germanica Genêt d'Allemagne - - - LC - LC Det. - 

Genista sagittalis Genêt ailé - - - LC - LC - - 

Genista tinctoria Genêt des teinturiers - - - LC - LC - - 

Geranium robertianum Herbe à Robert - - - LC - LC - - 

Geum urbanum Benoîte commune - - - LC - LC - - 

Glechoma hederacea Lierre terrestre - - - LC - LC - - 

Globularia bisnagarica Globulaire commune - - - LC - LC Det. - 

Hedera helix Lierre grimpant - - - LC - LC - - 

Helianthemum 
nummularium 

Hélianthème jaune - - - LC - LC - - 

Hippocrepis comosa Hippocrepis à toupet - - - LC - LC - - 

Hippocrepis emerus Coronille faux-séné - - - LC - LC - - 

Hypericum montanum 
Millepertuis des 
montagnes 

- - - LC - LC - - 

Hypericum perforatum Millepertuis perforé - - - LC - LC - - 

Juniperus communis Genévrier commun - - - LC - LC - - 

Lactuca perennis Laitue vivace - - - LC - LC - - 

Lamiastrum galeobdolon Lamier jaune - - - LC - LC - - 

Ligustrum vulgare Troëne - - - LC - LC - - 

Linum usitatissimum Lin cultivé - - - LC - LC - - 

Lonicera xylosteum Chèvrefeuille des haies - - - LC - LC - - 

Lotus corniculatus Lotier corniculé - - - LC - LC - - 

Luzula campestris Luzule champêtre - - - LC - LC - - 

Melampyrum pratense Mélampyre des prés - - - LC - LC - - 

Melica nutans Mélique penchée - - - LC - LC - - 
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Melittis melissophyllum 
Mélitte à feuilles de 
Mélisse 

- - - LC - LC - - 

Neotinea ustulata Orchis brûlé - - - LC - LC - - 

Ononis minutissima Bugrane très grêle - - - LC - LC - - 

Orchis anthropophora Orchis homme pendu - - - LC - LC Det. - 

Orchis mascula subsp. 
mascula 

Herbe à la couleuvre - - - LC - LC - - 

Orchis militaris Orchis militaire - - - LC - LC Det. - 

Orchis simia Orchis singe - - - LC - LC Det. - 

Orobanche teucrii 
Orobanche de la 
germandrée 

- - - LC - LC Det. - 

Pilosella officinarum Épervière piloselle - - - LC - LC - - 

Plantago major Plantain majeur - - - LC - LC - - 

Poa annua Pâturin annuel - - - LC - LC - - 

Poa bulbosa Pâturin bulbeux - - - LC - LC - - 

Poa pratensis Pâturin des prés - - - LC - LC - - 

Polygala vulgaris Polygala commun - - - LC - LC - - 

Polygonatum odoratum 
Sceau de salomon 
odorant 

- - - LC - LC - - 

Polypodium vulgare Réglisse des bois - - - LC - LC - - 

Populus tremula Peuplier Tremble - - - LC - LC - - 

Potentilla verna Potentille printanière - - - LC - LC - - 

Poterium sanguisorba 
Pimprenelle à fruits 
réticulés 

- - - LC - LC - - 

Primula vulgaris Primevère acaule - - - LC - LC - - 

Prunella laciniata Brunelle laciniée - - - LC - LC - - 

Prunus avium Merisier vrai - - - LC - LC - - 

Prunus mahaleb Bois de Sainte-Lucie - - - LC - LC - - 

Prunus spinosa Épine noire - - - LC - LC - - 

Pulmonaria obscura Pulmonaire sombre - - - LC - LC Det. - 

Pulsatilla rubra Pulsatille rouge - - - LC PR1 NT Det. - 

Quercus petraea Chêne sessile - - - LC - LC - - 

Quercus pubescens Chêne pubescent - - - LC - LC - - 

Ranunculus bulbosus Renoncule bulbeuse - - - LC - LC - - 

Ribes alpinum Groseillier des Alpes - - - LC - LC - - 

Rosa Rosier - - - - - - - - 

Rubia peregrina Garance voyageuse - - - LC - LC - - 

Rubus Ronce - - - - - - - - 

Sanguisorba minor 
Pimprenelle à fruits 
réticulés 

- - - LC - LC - - 

Saponaria ocymoides Saponaire faux-basilic - - - LC - LC - - 

Saxifraga granulata Saxifrage granulé - - - LC - LC Det. - 

Saxifraga tridactylites Saxifrage à trois doigts - - - LC - LC - - 

Scabiosa columbaria Scabieuse colombaire - - - LC - LC - - 

Sedum album Orpin blanc - - - LC - LC - - 

Sedum rupestre Orpin réfléchi - - - LC - LC - - 
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Sedum sediforme Orpin blanc jaunâtre - - - LC - LC Det. - 

Senecio inaequidens Séneçon sud-africain - - - NA - - - Avérée 

Sesleria caerulea Seslérie blanchâtre - - - LC - LC - - 

Silene nutans Silène penché - - - LC - LC - - 

Sonchus asper Laiteron rude - - - LC - LC - - 

Sonchus oleraceus Laiteron potager - - - LC - LC - - 

Sorbus aria Alisier blanc - - - LC - LC - - 

Stachys officinalis Épiaire officinale - - - LC - LC - - 

Stachys recta Épiaire droite - - - LC - LC - - 

Stellaria holostea Stellaire holostée - - - LC - LC - - 

Taraxacum Pissenlit - - - - - - - - 

Teucrium chamaedrys Germandrée petit-chêne - - - LC - LC - - 

Thymus pulegioides Thym faux pouliot - - - LC - LC - - 

Tilia cordata Tilleul à petites feuilles - - - LC - LC Det. - 

Trifolium rubens Trèfle rougeâtre - - - LC - LC Det. - 

Valeriana officinalis Valériane officinale - - - LC - LC - - 

Viburnum lantana Viorne mancienne - - - LC - LC - - 

Vicia sepium Vesce des haies - - - LC - LC - - 

Vinca minor Petite pervenche - - - LC - LC - - 

Vincetoxicum hirundinaria Dompte-venin - - - LC - LC - - 

Viola hirta Violette hérissée - - - LC - LC - - 

Viola reichenbachiana Violette des bois - - - LC - LC - - 

Viola riviniana Violette de Rivinus - - - LC - LC - - 

Légende : PN2/PN3/PN4 : Protection nationale (article 2, article 3 ou article 4) ; PR1 : Protection régionale (article 1) ; DH5 : espèces 
inscrites à l’annexe 5 de la Directive Habitat-Faune-Flore ; LC : préoccupation mineure ; NA : non applicable ; NE : non inventorié ; DD : 
données insuffisantes ; NT : quasi-menacée ; VU : vulnérable ; EN : en danger ; CR : en danger critique ; Det. : espèces déterminantes 
ZNIEFF. 

Directive Habitat : Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune 

et de la flore sauvages (modifiée par la Directive 97/62/CEE du Conseil du 27 octobre 1997, le Règlement (CE) n° 1882/2003 du Parlement 
et du Conseil du 29 septembre 2003 et la Directive 2006/105/CE du 20 novembre 2006). 

Protection France : Arrêté interministériel du 20 janvier 1982 relatif à la liste des espèces végétales protégées sur l'ensemble du territoire, 
modifié par les arrêtés du 15 septembre 1982 (JORF du 14 décembre 1982, p. 11147), du 31 août 1995 (JORF du 17 octobre 1995, pp. 
15099-15101), du 14 décembre 2006 (JORF du 24 février 2007, p. 62) et du 23 mai 2013 (JORF du 7 juin 2013, texte 24). 

Liste rouge France : UICN France, FCBN & MNHN (2012). La Liste rouge des espèces menacées en France - Chapitre Flore vasculaire de 

France métropolitaine : premiers résultats pour 1 000 espèces, sous-espèces et variétés. 

Protection régionale : Arrêté interministériel du 4 décembre 1990 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Rhône-Alpes 
complétant la liste nationale. 

Liste rouge régionale : PIFH, CBNA et CBNMC, 2015, Liste rouge de la flore vasculaire de la région Rhône-Alpes. 

ZNIEFF : GREFF N. & Coq F., 1998. Guide méthodologique régional pour la modernisation de l’inventaire des ZNIEFF de Rhône-Alpes, 69 
p. 

Espèces exotiques envahissantes : DEBAY P., LEGLAND T., PACHE G., 2020 – Liste actualisée et hiérarchisée des espèces exotiques 
envahissantes, bilan de la problématique végétale invasive en Rhône-Alpes. Conservatoire botanique national alpin, 44 p. 

 



 

Annexe 7 – Convention de mise à disposition 

par la commune de Saint-Baudille-de-la-Tour 

à GONIN SAS TP CARRIÈRES 

des parcelles B 258 Nord et B 259 



Convention pour la gestion de parcelles communales dans le cadre 
de mesure compensatoire  

 
 
 La commune de SAINT-BAUDILLE-DE-LA-TOUR (38 118) représentée par 

son Maire, Monsieur Denis THOLLON dûment habilité suivant la délibération 
du Conseil Municipal en date du xxxxxxxxxxxxxx 

 
D’UNE PART 

 
ET 

 
 La Société GONIN SAS TP CARRIÈRES dont le siège social est situé – ZA du 

Coquillat – 38 110 Saint-Clair-de-la-Tour, représentée par Monsieur Jean-Paul 
GONIN agissant en qualité de Directeur Général 

 
D’AUTRE PART 

 
Il a été arrêté et convenu ce qui suit, 

 
 

1. Exposé préalable 
 

Les parties ont conclu un contrat de fortage en date du jour mois 2020 portant 
sur la majeure partie de la parcelle B 738 au lieu-dit « Monsieur », d’une 
surface cadastrale de 73 173 m², appartenant à la commune de SAINT-
BAUDILLE-DE-LA-TOUR (38 118). Les boisements de cette parcelle sont 
communaux et sont soumis au régime forestier. 

 
La société GONIN SAS TP CARRIÈRES souhaite exploiter une partie de cette 
parcelle B 738 pour une superficie d’environ 53 500 m².  
 
Dans le cadre de la demande de renouvellement et d’extension d’exploitation 
de la carrière d’SAINT-BAUDILLE-DE-LA-TOUR par la société GONIN SAS 
TP CARRIÈRES, les contraintes environnementales imposent à l’entreprise 
de disposer d’une zone de compensation de destruction d’habitats d’espèces 
protégées. 
 
En effet l’extension de la carrière va conduire à supprimer : 

 des habitats protégés : pelouses sèches ; 
 des habitats abritant des espèces protégées : pelouses sèches et zones 

boisées. 
 
La commune de SAINT-BAUDILLE-DE-LA-TOUR est également propriétaire 
des parcelles citées dans le tableau ci-après (parcelles adjacentes l’une à 
l’autre), située sur le territoire communal, et abritant des sensibilités 
comparables à celles recensées sur les secteurs destinés à être impactés par 
le projet de renouvellement et d’extension de la carrière. 
 



 

Lieu-dit Numéro 
Superficie 

cadastrale (m²) 

Superficie 
concernée 

par la présente 
convention 

Mont Mort B 258 187 253 70 725 
Mont Mort B 259 61 700 61 700 

 
Ces parcelles, pour totalité (parcelle B 259) ou pour partie (parcelle B 258), 
peuvent être utilisée à cette fin de compensation de la destruction d’habitats 
protégés et d’habitats d’espèces protégées. Les parties se sont donc 
rapprochées dans le but de définir entre elles les modalités de mise à 
disposition de ces parcelles dans le cadre de la présente convention de 
gestion. 
 

2. Ceci exposé , les parties ont arrêté et convenu ce qui suit : 
 

a) La commune confirme qu’elle met à disposition les parcelles citées ci-avant 
et couvrant une superficie totale de 132 425 m² pouvant servir de zone de 
compensation de destruction d’habitats protégés et d’habitats d’espèces 
protégées. 
 

b) La société GONIN SAS TP CARRIÈRES s’engage à faire réaliser, à ses 
frais, par l’ONF un plan de gestion des milieux naturels sur ces secteurs. 
Notons par ailleurs que la parcelle B 259 est déjà intégrée à un plan de 
gestion communal élaboré par l’ONF. Les objectifs du nouveau plan de 
gestion n’étant plus les mêmes (objectifs purement écologiques et absence 
d’objectifs économiques), ce plan de gestion devra être modifié ou remplacé. 
 

c) La commune s’engage à ne réaliser aucune coupe à blanc, à ne détruire, 
couper ou enlever aucun arbre répertorié, sur pied ou au sol, sauf pour des 
raisons de sécurité à proximité des chemins ou pour éviter la formation 
d’embâcles dans le lit d’éventuels ruisseaux temporaires. De façon générale, 
la commune s’engage à respecter les prescriptions du plan de gestion. La 
commune pourra toutefois si elle le souhaite engager des démarches pour 
classer ce secteur en ENS, dans le respect des prescriptions du plan de 
gestion, notamment concernant l’ouverture ou non du site au public. 
 

d) L’ONF, la société GONIN SAS TP CARRIÈRES ou un partenaire pourra 
réaliser dans cette parcelle des aménagements destinés à améliorer les 
capacités d’accueil du milieu en faveur de la faune nicheuse inféodée aux 
milieux forestiers, toujours dans le respect des prescriptions du plan de 
gestion. 
 

e) La société GONIN SAS TP CARRIÈRES aura à sa charge le suivi des 
espèces protégées à l’intérieur de cet espace, tel que défini dans le dossier 
CNPN et ce en lien avec un prestataire spécialisé dans ce domaine. 
 

f) Accessibilité : la commune de SAINT-BAUDILLE-DE-LA-TOUR autorisera 
un accès à cette parcelle à l’ONF, à la société GONIN SAS TP CARRIÈRES 
et à toute personne ou structure mandatée par cette société, en particulier 
pour réaliser des inventaires naturalistes et pour gérer les milieux nécessitant 
des interventions. 



 

3. Durée de validité de la présente convention 
 

La présente convention est valable à compter de la date de signature. 
Elle restera valable pendant toute la durée de la nouvelle autorisation 
d’exploitation de la carrière, augmentée de cinq ans. 

 
4. Pièces annexes contractuelles 

 

Plan de localisation des secteurs concernés au sein des parcelles B 258 et 
B 259. 

 
5. Signatures 

 

Après lecture faite par les parties, la commune de SAINT-BAUDILLE-DE-LA-
TOUR et la société GONIN SAS TP CARRIÈRES ont signé les présentes en 
deux exemplaires originaux. 
 
 
Fait à Saint-Baudille-de-la-Tour, le xxxxxxxxxxx 

 
 
 
 

Pour le Propriétaire 
Commune de SAINT-BAUDILLE-DE-LA-TOUR 

Le Maire, Monsieur Denis THOLLON 

Pour le Preneur 
GONIN SAS TP CARRIÈRES 

Le Directeur Général, Jean-Paul GONIN 

  

 



GONIN SAS TP CARRIERES
Commune de SAINT-BAUDILLE-DE-LA-TOUR (38)

Délimitation du secteur concerné
par la présente convention

Parcelles B258 et B259 au lieu-dit "Mont Mort"

Secteur objet de la convention

Fond : Google.cn Satellites, 2019

Echelle : 1 / 3 000
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La société GONIN SAS TP CARRIÈRES sollicite le renouvellement et l’extension de 
l’autorisation d’exploiter une carrière de roches calcaires sur le territoire de la 
commune de Saint-Baudille-de-la-Tour au lieu-dit « Monsieur ». 
 
La demande d’autorisation porte sur une surface cadastrale d’un peu plus de 
71 000 m² dont environ 53 500 m² exploitables. 
 
Dans cet objectif, elle a mandaté la société NATURE Consultants pour la réalisation 
d’une notice étudiant les éventuelles incidences de ce projet d’extension et de 
renouvellement d’autorisation sur Natura 2000. 
 
En effet, depuis la parution du décret n°2010-365 du 9 avril 2010, une évaluation des 
incidences sur les sites Natura 2000 est devenue obligatoire pour tous les projets 
d’ICPE soumis à autorisation ou à déclaration, quelle que soit leur position 
géographique par rapport au réseau Natura 2000. Le projet de renouvellement et 
d’extension de cette carrière entre dans ce cadre. 
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L'action de l'Union européenne en faveur de la préservation de la diversité biologique 
repose en particulier sur la création du réseau de sites Natura 2000 institué par la 
Directive « Habitats » n°92/43/CEE et intégrant la Directive « Oiseaux » 
n°79/409/CEE. Dans ce cadre, il est prévu de soumettre les plans et projets dont la 
réalisation pourrait avoir des répercussions significatives sur un site Natura 2000, à 
une évaluation appropriée de leurs incidences sur l'environnement. 
 
L’article L.414-4 du Code de l’environnement prévoit que « les programmes ou 
projets de travaux, d’ouvrage ou d’aménagement soumis à un régime d’autorisation 
ou d’approbation administrative, et dont la réalisation est de nature à affecter de 
façon notable un site Natura 2000, font l’objet d’une évaluation de leurs incidences 
au regard des objectifs de conservation du site.» 
 
Le décret n°2010-365 du 9 avril 2010 renforce ce dispositif et généralise la nécessité 
de réaliser une évaluation des incidences sur les sites Natura 2000 pour tous les 
ouvrages, travaux, activités et installations soumis à autorisation ou à déclaration au 
titre des articles L.214-1 à L.214-11 du code de l’environnement. Les ICPE sont donc 
soumises à ce dispositif. 
 
Une évaluation simplifiée est prévue pour les cas permettant de conclure rapidement 
à l’absence d’impact, elle doit comprendre a minima les éléments suivants : 

 Une présentation de l'activité et une carte localisant les espaces terrestres ou 
marins sur lesquels l'activité est susceptible d'avoir des effets, et les sites 
Natura 2000 qui peuvent être concernés ; 

 Une analyse des incidences possibles de l'activité (directes et indirectes, 
temporaires et permanentes, cumulées avec d'autres activités du même 
pétitionnaire), et une explication détaillée et argumentée sur l'absence ou non 
d'incidences sur le ou les sites Natura 2000 concernés. 

 
À ce titre, ce rapport étudie les incidences du renouvellement d’autorisation et de 
l’extension d’une carrière de roches calcaires au lieu-dit « Monsieur » sur la 
commune de Saint-Baudille-de-la-Tour. Son objet est de vérifier la compatibilité de 
ce projet avec la conservation de ces sites. 
 
Ce travail se base sur les formulaires standards de données des sites Natura 2000 
concernés et le DOCOB du site Natura 2000 (ZSC) FR8201727 « L’Isle Crémieu ». 
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3.1 LOCALISATION 
 

Le projet, objet du présent dossier, vise le renouvellement d’autorisation d’exploiter 
et d’étendre une carrière de calcaire à ciel ouvert et hors d’eau. 
 
Département :  ISÈRE 
 
Commune :   Saint-Baudille-de-la-Tour 
 
Lieu-dit :   « Monsieur » 
 
 
3.2 NATURE ET VOLUME DES ACTIVITES 
 

L’autorisation est sollicitée sur les bases suivantes : 
 

3.2.1 Nature et exploitabilité du gisement 
 

3.2.1.1 Caractéristiques de l’exploitation 
 

Nature du matériau : Calcaire 

Superficie exploitable : 53 500 m2 

Épaisseur moyenne de la terre de 
découverte  

: 0,2 m  

Epaisseur moyenne des stériles de 
découverte et de la frange supérieure 
friable et non exploitable en roche 
marbrière 

: 30 m 

Epaisseur maximale exploitable en pierre 
marbrière 

: 17 m 

Volume des réserves : 450 000 tonnes de pierre marbrière 
750 000 tonnes de granulats et enrochements 

Production annuelle moyenne : 10 000 t/an de pierre marbrière 
20 000 t/an de granulats et enrochements 

Production annuelle maximale : 15 000 t/an de pierre marbrière 
25 000 t/an de granulats et enrochements 

Volume des découvertes : 5 000 m3 

Volume des stériles non valorisables : 7 650 m3 

Niveau NGF minimum de l'exploitation : 278 m NGF 

 
3.2.1.2 Durée de l’autorisation 

 
La présente demande d’autorisation est prévue pour une durée de 30 ans, 
comprenant l’extraction du tonnage autorisé et la remise en état coordonnée. 
 
Cette durée globale est compatible avec les réserves de gisement, le rythme 
d’exploitation retenu et la remise en état proposée. 
L’exploitation se répartira en 6 phases d’exploitation de 5 années 
chacune.L'autorisation est sollicitée pour une durée de 30 ans. 
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3.2.1.3 Conditions d’exploitation 

 

L’exploitation comportera les phases suivantes : 

 Travaux de défrichement et de découverte ; 

 Extraction des blocs et matériaux impropres à la taille marbrière ; 

 Transport et/ou traitement ; 

 Commercialisation ; 

 Remise en état. 
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3.3 RESUME DES SENSIBILITES NATURALISTES DU SITE AU REGARD DE NATURA 2000 
 

3.3.1 Les habitats naturels du site au regard de Natura 2000 
 

Les habitats naturels suivants sont présents sur la zone d’étude incluant l’emprise du projet de renouvellement d’autorisation et les parcelles périphériques : 
 

Tableau 1 – Liste des habitats naturels recensés dans la zone d’étude.  
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L’habitat 38.22 x 34.32 « Prairies mésophiles des plaines médio-européennes à 
fourrage » n’est pas situé dans l’emprise du projet et ne sera par conséquent pas 
impacté par ce dernier. 
 
Deux autres de ces habitats se rattachent à des habitats d’intérêt communautaire et 
sont pour partie situés dans l’emprise de la demande : 

 L’habitat 34.11 « Pelouses médio-euroépennes sur débris rocheux » 
correspond à l’habitat d’intérêt communautaire prioritaire 6110 « Pelouses 
rupicoles calcaires ou basiphiles de l’Alysso-Sedion albi » ; 

 L’habitat 34.32 « Pelouses calcaires sub-atlantiques semi-arides » correspond 
à l’habitat d’intérêt communautaire 6210 « Pelouses sèches semi-naturelles et 
faciès d’embuissonnement sur calcaires (Festuco-Brometalia) » 

 
La destruction de ces habitats fera l’objet de mesures compensatoires. 
Comme démontré dans le volet milieux naturels de l’étude d’impacts, après 
évitement partiel et compensation (mesure de gestion des pelouses évitées par le 
projet et mesures de gestion de pelouses ex-situ), le projet n’aura pas d’impacts 
relictuels négatifs notables sur l’état de conservation de ces habitats d’intérêt 
communautaire à l’échelle locale. 
 
La carte des habitats naturels sur le périmètre d’étude est présentée page suivante. 
 



GONIN SAS TP CARRIERES
Commune de SAINT-BAUDILLE-DE-LA-TOUR (38)

Carte des habitats naturels

Limites du projet

Limite du renouvellement demandé

Limite de l'extension demandée

Limite d'exploitation

Habitats naturels

31.812 - Fruticées à Prunelliers et Troènes

31.812 x 41.711 - Mosaïques de fruticées
et de bois thermophiles

31.831 - Ronciers

31.871 - Coupes forestières récentes

31.872 - Fourrés eutrophiles de Sureaux
et de Saule marsault

34.11 - Pelouses médio-européennes sur débris rocheux

34.32 - Pelouses calcaires sub-atlantiques semi-arides

38.22 x 34.32 - Prairies mésoxérophiles
des plaines médio-européennes à fourrage

41.27 - Chênaies-charmaies calciphiles

41.711 - Bois occidentaux de Quercus pubescens

82.2 - Cultures avec marges de végétation spontanée

83.324 - Bois de Robiniers mâtures

83.324 - Jeunes Bois de Robiniers

86.2 - Route

86.3 - Carrière en activité

87.2 - Zones rudérales

Fond : Google.cn Satellites, 2019

Echelle : 1 / 2 000

Blé

Triticale
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3.3.2 Les espèces d’intérêt communautaire observées sur le site 
 
Aucune espèce floristique d’intérêt communautaire nécessitant la désignation de 
zones de protection pour sa conservation n’a été observée sur la zone d’étude. 
 
En revanche, plusieurs espèces faunistiques d’intérêt communautaire nécessitant 
la désignation de zones de protection pour leur conservation ont été observées sur 
la zone d’étude : 

 L’Alouette lulu et l’Engoulevent d’Europe ont été contactés dans la zone 
d’étude hors de l’emprise du projet. Ces deux oiseaux nichent hors de 
l’emprise du projet, ne trouvent peu voire pas d’habitats favorables dans 
l’emprise du projet et ne seront donc pas impactés par ce dernier. 

 Le Minioptère de Schreibers (présence possible) et le Petit et le Grand 
Rhinolophe (présence certaine) ont été détectés en chasse ou en transit 
dans la zone d’étude, ces chiroptères non arboricoles ne gîtent pas dans 
l’emprise du projet. La perte de quelques habitats de chasse (notamment 3,5 
hectares de bois et fourrés au sein d’un vaste ensemble forestier s’étendant 
sur plusieurs centaines d’hectares sur le rebord occidental de l’Isle Crémieu) 
sera négligeable et compensée par la gestion d’espaces d’intérêt équivalent. 
Par ailleurs le projet n’induira aucune rupture de corridor écologique 
(notamment boisé) d’importance locale. Dans ces conditions, le projet ne 
génère aucune incidence notable sur ces trois espèces de chauves-
souris. 

 Le Murin de Bechstein, le Murin à oreilles échancrées et le Grand Murin 
sont trois chiroptères présents de façon probable en chasse ou en vol 
(espèces détectées avec une certaine incertitude parmi un complexe 
d’espèces aux signaux sonores proches) dans la zone d’étude. L’affinité du 
Murin de Bechstein pour les gîtes arboricoles est bien documentée dans la 
bibliographie, et des mâles isolés de Murin à oreilles échancrées et de Grand 
Murin sont également susceptibles de gîter dans les bois du projet. Toutefois, 
les capacités d’accueil des boisements impactés par le projet vis-à-vis de ces 
espèces sont limitées (beaucoup d’arbres de faible diamètre, rabougris, non 
sénescents, moins de 2,6 ha de boisements défrichés au sein d’un vaste 
massif forestier d’un seul tenant s’étendant sur plusieurs centaines d’hectares) 
et le projet génèrera des impacts faibles sur l’état de conservation des 
populations locales de ces chiroptères. La mesure de réduction R2 prévoit 
de conserver un important volume de bois mort issu du défrichement (au 
moins 25 m3 pour la totalité des phases du projet) dans les boisements évités 
en périphérie du projet. Les mesures compensatoires prévoient notamment la 
gestion conservatoire d’un secteur principalement boisé sur les parcelles B 
258 nord et B259, à environ trois kilomètres du projet et en surplomb du Val 
d’Amby (ce secteur majoritairement boisé s’intègre au même vaste ensemble 
forestier que les boisements impactés par le projet), avec réalisation d’un plan 
de gestion de l’ensemble du secteur engagé et la mise en sénescence 
privilégiées dans les boisements (mesure C2). Cette mesure permettra d’offrir 
des habitats de substitution adaptés et favorables à proximité du projet. Après 
mise en œuvre des mesures ERC, les impacts relictuels du projet sur 
ces chiroptères partiellement arboricoles seront négligeables. 



3 – Présentation du projet 

GONIN SAS TP CARRIÈRES – Commune de SAINT-BAUDILLE-DE-LA-TOUR  (38) – Incidences Natura 2000 –Janvier 2021   9 

 Le Lucane cerf-volant est un coléoptère saproxylophage observé au 
crépuscule dans la zone d’étude. Il est probablement présent en reproduction 
dans les boisements du secteur. Cette espèce est commune dans les 
boisements matures et sénescents de l’Isle Crémieu. De ce fait, l’impact du 
projet sur l’état de conservation local de cette espèce d’intérêt 
communautaire est faible. La mesure de réduction R2 prévoit de conserver 
un important volume de bois mort issu du défrichement, dont des souches, 
dans les boisements évités en périphérie du projet. Les mesures 
compensatoires prévoient notamment la gestion conservatoire d’un secteur 
principalement boisé sur les parcelles B 258 nord et B259, à environ trois 
kilomètres du projet et en surplomb du Val d’Amby (ce secteur majoritairement 
boisé s’intègre au même vaste ensemble forestier que les boisements 
impactés par le projet), avec réalisation d’un plan de gestion de l’ensemble du 
secteur engagé et la mise en sénescence privilégiées dans les boisements 
(mesure C2). Cette mesure permettra d’offrir des habitats de substitution 
adaptés et favorables à proximité du projet. Après mise en œuvre des 
mesures ERC, les impacts relictuels du projet sur ce coléoptère 
saproxylophage seront négligeables. 

 

Après mise en œuvre des mesures ERC, et en particulier des mesures R2 et C2 
(décrites précisément dans le dossier de dérogation concernant les espèces 
protégées, NATURE Consultants, janvier 2021), le projet ne génère aucune 
incidence significative notable sur l’état de conservation de ces espèces d’intérêt 
communautaire à l’échelle des sites Natura 2000 proches et en particulier à l’échelle 
de la ZSC FR8201727 « L’Isle Crémieu ». 
 

 
3.4 AUTRES EVENTUELS PROJETS DU PETITIONNAIRE ET INCIDENCES CUMULEES SUR 

NATURA 2000 
 
Le pétitionnaire, la société GONIN SAS TP CARRIÈRES exploite d’autres carrières. 
La plus proche se situe sur la commune de Parmilieu à un peu moins de 6 km de la 
carrière de Saint-Baudille-de-la-Tour et également à quelques centaines de mètres 
de zonages inclus dans la ZSC FR8201727 « L’Isle Crémieu ». Le contexte général 
concernant les milieux naturels est assez analogue. 
A cette échelle assez locale, on peut considérer que ce sont les mêmes 
métapopulations d’espèces d’intérêt communautaire en présence. 
Toutefois le projet de renouvellement et d’extension de la carrière de Parmilieu 
impacte principalement des milieux très ouverts (coupes forestières et pelouses 
sèches relictuelles) et de façon marginalement des cordons boisés (impact très 
faible). 
Par ailleurs, dans le cas de chaque projet, des mesures ERC sont mises en œuvre 
pour que les incidences relictuelles de chaque projet à la fois sur Natura 2000 et sur 
les milieux naturels de façon plus globale soient négligeables. 
Enfin, malgré le fait que les métapopulations d’espèces d’intérêt communautaire 
fréquentant ces deux projets soient les mêmes, à l’échelle des micro-populations, les 
incidences de projets de carrière demeurent localisées et n’affectent pas les mêmes 
populations unitaires de ces espèces d’intérêt communautaire. 
 

Pour ces différentes raisons, ces projets ne génèrent pas d’incidences 
cumulatives notables sur Natura 2000. 
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Depuis 1992, l’Europe s’est lancée dans la réalisation d’un ambitieux réseau de sites 
écologiques dont les deux objectifs sont de préserver la diversité biologique et de 
valoriser le patrimoine naturel remarquable de nos territoires. 
Il s’agit du réseau Natura 2000. 
 
Le maillage de sites s’étend sur toute l’Europe de façon à rendre cohérente cette 
initiative de préservation des espèces et des habitats naturels. Le vol des oiseaux 
migrateurs, nous rappelle avec poésie que la nature et sa préservation n’ont pas de 
frontière. 
 
Pour atteindre les objectifs visés par le réseau Natura 2000, celui-ci s’appuie sur des 
textes communautaires et notamment des directives européennes. 
 
En la matière, les deux textes de l’Union les plus importants sont les directives 
« Oiseaux » 2009/147/CE (qui a remplacé la directive 79/409/CEE) et « Habitats 
Faune Flore » 92/43/CEE. 
 
Elles établissent la base réglementaire du grand réseau écologique européen.  
 
Les sites désignés au titre de ces deux directives forment le réseau Natura 2000. 
 
La directive « Oiseaux » propose la conservation à long terme des espèces 
d’oiseaux sauvages de l’Union Européenne en ciblant 181 espèces et sous-espèces 
menacées qui nécessitent une attention particulière. Un site désigné par cette 
directive aboutit à la création de Zones de Protection Spéciale (ou ZPS), directement 
issues de l’ancien réseau international des ZICO (Zone Importante pour la 
Conservation des Oiseaux). 
 
La directive « Habitats Faune Flore » établit un cadre pour les actions 
communautaires de conservation d’espèces de faune et de flore sauvages ainsi que 
de leur habitat. Cette directive répertorie plus de 200 types d’habitats naturels, 
200 espèces animales et 500 espèces végétales présentant un intérêt 
communautaire et nécessitant une protection.  
 
Ainsi, les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) découlent de cette directive. 
 
La désignation des ZSC est plus longue que les ZPS. Chaque État commence à 
inventorier les sites potentiels sur son territoire. Il fait ensuite des propositions à la 
Commission européenne, sous la forme de pSIC (proposition de Site d'Intérêt 
Communautaire). Après approbation par la Commission, la pSIC est inscrite comme 
Site d'Intérêt Communautaire (SIC) pour l'Union Européenne et intégrée au réseau 
Natura 2000. Un arrêté ministériel désigne ensuite le site comme ZSC, lorsque son 
document d'objectif est terminé et approuvé. 
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5.1 LOCALISATION DU PROJET PAR RAPPORT AUX SITES NATURA 2000 ET LIEN 

FONCTIONNEL 
 
Le seul site Natura 2000 proche du projet est la ZSC n°8201727 «L’Isle Crémieu ». 
il jouxte et encercle la majeure partie du projet. 
Le projet se situe dans une enclave d’un peu moins de 1 km² hors Natura 2000, 
regroupant les abords de Brotel, une portion d’environ 1 km linéaire du Val d’Amby 
(dont les parcelles 772 à 774 immédiatement au nord-ouest du projet), un versant au 
nord du thalweg de Crosan et les abords de la carrière de Saint-Baudille. 
 
Cette ZSC est constitué d’une diversité de milieux, il comprend des plans d’eau et 
des zones humides. Le projet n’a pas de lien hydrographique avec ces zones d’eau. 
Il ne générera aucune pollution sur ces zones humides. 
 
Les quatre autres sites Natura 2000 les plus proches du projet sont situés dans un 
rayon compris entre 8 et 15 km du projet : 

 ZSC FR8201653 « Basse vallée de l’Ain, confluence Ain-Rhône » ; 
 ZSC FR8201641 « Milieux remarquables du Bas Bugey » ; 
 ZPS FR 8201639 « Steppes de la Valbonne » ; 
 ZPS FR8212011 « Steppes de la Valbonne ». 

 
A cette distance le projet n’aura pas d’impact sur les habitats naturels de ces quatre 
sites Natura 2000. 
 
Le tableau ci-après recense l’ensemble des sites Natura 2000 dans un rayon de 
25 km autour du projet. 
 

Tableau 2. Liste des sites Natura 2000 proches du projet. 

 
 
La carte des sites du réseau Natura 2000 figure page suivante. 
 
Le Formulaire Standard de Données (FSD) de la ZSC FR8201727 « L’Isle Crémieu » 
figure en annexe du présent rapport. 
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